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PREAMBULE	
 
 

La carrière de la Caunette, située sur la commune de Lastours (11) est actuellement exploitée par la société Aude 

Agrégats.  Cette  activité  est  autorisée  par  l’Arrêté  Préfectoral  n°70  du  21  juin  1989,  modifié  par  l’Arrêté 

Préfectoral  Complémentaire  n°2011035‐0002  du  29 mars  2011,  pour  une  durée  de  30  ans  (soit  jusqu’au  21 

janvier 2019). 

 

La  société  Aude  Agrégats  souhaite  renouveler  cette  activité  de  carrière  pour  22  années  supplémentaires 

(réparties en 20 ans d’extraction et 2 ans pour la remise en état) afin de pérenniser son activité dans le secteur et 

de  valoriser  au maximum  ce  gisement  de  très  bonne  qualité.  Pour  ce  faire,  il  est  nécessaire  de  poursuivre 

l’extraction du versant et d’approfondir  le carreau d’extraction  jusqu’à  la cote minimale de 175 m NGF (comme 

autorisé dans l’AP initial de 1989) contre 201 m NGF actuellement autorisé. 

 

Dans le cadre de l’extraction à l’Est de la carrière, un défrichement sur une surface de 1 ha 81 a sera nécessaire. 

Le projet prévoit donc également une demande d’autorisation de défricher sur une durée de 10 ans. 

 

La présente demande concerne également une extension du périmètre autorisé jusqu’à la bordure de la RD101 

et l’ajout d’une zone de stockage à l’Ouest de la carrière. Les objectifs de cette extension sont l’ajout d’une zone 

de stockage au Nord‐Ouest, la mise en sécurité du versant à l’Est avec l’installation d’une clôture en bordure de la 

RD101, et l’aménagement d’un accès facilité pour l’entretien des filets anti‐chutes de blocs. 

 

Enfin,  la société Aude Agrégats souhaite renouveler  l’autorisation d’exploiter une  installation de traitement de 

produits minéraux, contiguë à la carrière, sans limitation de durée. 

 

Ce projet se traduit donc par : 

 une demande d’autorisation de renouvellement et d’extension d’exploitation de carrière, sur une surface de 

22 ha 53 a, pour une durée de 22 ans, avec une production maximale de 450 000 t/an (rubrique 2510‐1) ; 

 une demande d’approfondissement de la cote minimale d’extraction à 175 m NGF ; 

 une demande autorisation d’une installation de traitement des matériaux avec une puissance totale installée 

de 1 200 kW sans limitation de durée (rubrique 2515‐1a) ; 

 une demande d’autorisation de défrichement sur une surface de 1 ha 81 a, pour une durée de 10 ans ; 

 une demande d’autorisation au titre de la Nomenclature eau concernant la collecte des eaux de ruissellement 

par des bassins d’orage sur un bassin versant d’une surface de 22 ha 53 (rubrique 2.1.5.0). 
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1	‐	FONCTIONNEMENT	ACTUEL	DU	SITE	
 
 

1.1	‐	LE	GISEMENT	
 

1.1.1	‐	Description	du	gisement	
 
La  carrière  exploite  plusieurs  formations  d’âge  cambrien  (Ere  primaire)  notées  k2a  « Alternances  gréso‐
carbonatées à archéocyathes et trilobites », k2b « Calcaires dolomitiques à archéocyathes » et k2c « Dolomies 
principales » sur la carte géologique. La formation k2c constitue la majorité du gisement. Notons que la station de 
transit au Sud du carreau actuel repose sur la formation k2d « Schisto‐dolomitique » actuellement non exploitée.  
 
Les  couches  géologiques  sont  localement  basculées  verticalement  (pendage  sub‐vertical),  ce  qui  offre  une 
épaisseur de gisement très  importante. Le gisement est de très bonne qualité et aucune cavité n’a été mise en 
évidence dans  les formations dolomitiques exploitées. Notons que  lors de campagnes d’extraction passées, des 
karsts ont été mis en évidence au sein de couches calcaires dans  les alternances de  la couche k2a au Nord du 
carreau d’exploitation actuel. Cette zone n’est plus exploitée et ne le sera pas dans le cadre du projet. 
 
Les caractéristiques intrinsèques principales du gisement sont : 

 Densité : d = 2,7 ; 

 Essai LosAngeles : LA = 17 ; 

 Essai MicroDeval : MDE = 14 ; 

 Bleu de Méthylène : MB = 0.5 à 0.8 (sur les sables secondaires). 

 

1.1.2	‐	Problématique	amiante	
 
En  application de  la  circulaire du  30  juillet  2014,  il  est nécessaire d’identifier  si un  risque  lié  à  l’amiante  est 
présent sur le site du projet. 
 
Le  terme  « amiante » ou  « asbeste »  est  utilisé  pour  regrouper  six minéraux naturels  finement  fibreux qui  se 
répartissent  en  deux  groupes  :  la  serpentine  et  les amphiboles.  Le  chrysotile  (amiante  blanc)  est  l'unique 
représentant  du  groupe  des  serpentines.  Les  amphiboles  comportent  cinq  variétés  d'amiante  :  l'actinolite,  la 
trémolite, l'anthophyllite, la crocidolite et l'amosite. 
 
Dans l’environnement, il existe des roches dont la composition chimique est favorable, sous certaines conditions, 
à  la  cristallisation  des  serpentines  et/ou  des  amphiboles.  Il  s’agit  des  roches  ultrabasiques  (péridotites, 
serpentinites) et des roches basiques métamorphiques (amphibolites, métabasalte, métagabbro, spilite, etc. …).  
 
Le gisement exploité par la carrière de la Caunette est composé de roches sédimentaires (dolomies et calcaires) et 
de  roches  métamorphiques  (schistes‐dolomitiques)  dont  la  composition  chimique  n’est  pas  favorable  à  la 
cristallisation de minéraux asbestiformes. 
 
 

Conclusion : Le risque lié à l’amiante est nul, car le gisement exploité par la carrière ne présente pas d’occurrence 
d’amiante naturel. 
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1.2 PRESENTATION DE LA CARRIERE ACTUELLE

Les horaires habituels de fonctionnement de la carrière sont de 7h à 19h du lundi au vendredi (hors jours fériés).
La carrière est actuellement autorisée à produire 300 000 t/an au maximum. L’ensemble des terrains à exploiter a
été préalablement décapé sur le site. L’extraction se fait par abattage des fronts par tirs de mines, puis reprise
des matériaux à la pelle hydraulique et transport vers les installations par tombereau.

La fréquence des tirs est de 2 à 3 tirs par mois, hors tirs de microminage qui sont couplés avec les tirs de
production. Les explosifs sont utilisés dès réception sur le site, et les tirs sont effectués par une entreprise
spécialisée. Il n’y a pas de stockage d’explosif sur la carrière.

Sur le site sont actuellement présents (Cf. Figure 1) :

 un carreau d’extraction ;

 une plateforme de transit des granulats ;

 une installation de traitement primaire et secondaire ;

 un atelier contenant un local d’huile et des outils pour les travaux de petite maintenance ;

 une aire étanche pour le ravitaillement et le lavage des engins ;

 trois cuves aériennes d’hydrocarbures sur rétention, deux de 2 m3 et une de 40 m3 ;

 des locaux sociaux : bureaux, vestiaire et sanitaires ;

 un pont bascule ;

 une cuve de stockage de 300 m3 d’eau pour l’arrosage des pistes ;

 des bassins d’orage récupérant les eaux pluviales du site.

Les engins utilisés sur le site sont et seront les suivants :

 2 chargeurs sur pneus (CATERPILLAR 966K et CATERPILLAR 980K) ;

 2 pelles hydrauliques sur chenilles (CATERPILLAR 345D et CATERPILLAR 325B équipée en BRH) ;

 1 tombereau articulé (CATERPILLAR 740D) ;

 1 camion arroseur (Mercedes 2031 ampliroll) ;

 1 foreuse présente occasionnellement, pour le forage des tirs de mines.

1.3 LE TRAITEMENT DES MATERIAUX ET LES PRODUITS FINIS

Actuellement, le site dispose d’une installation de traitement fixe récente (2012) constituée (Cf. Figure 2) :

 d’une installation primaire avec une trémie, un scalpeur, un concasseur primaire à percussions, un crible et
plusieurs convoyeurs à bandes ;

 d’une installation secondaire avec une trémie tampon, un broyeur secondaire à percussions, deux cribles et
plusieurs convoyeurs à bandes ;

 des unités de stockage ensilé.

Cette installation permet la commercialisation d’un très large gamme de granulométrie, avec la vente
d’enrochements (de 100 kg à 3 000 kg), de produits primaires (Précriblé de 0/80, GNT de 0/150, 0/20, 0/31.5,
0/63 et Gravillons de 20/31.5, 20/63 et 80/150) et de produits secondaires (Sable 0/4 et Gravillons de 4/6.3, 4/10,
6.3/10, 6.3/16, 10/14, 11/22 et 16/22). Les produits finis sont stockés sur la plateforme de transit de la carrière.
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2 DESCRIPTIF DU PROJET

2.1 CARACTERISTIQUES DU PROJET

Dans le cadre du renouvellement d’activité de la carrière, les principaux objectifs du projet sont :

 agrandir le carreau d’extraction actuel de 3,1 ha en l’étendant vers le Sud (sur l’emplacement de la station de
transit actuelle) et en poursuivant l’extraction sur le versant à l’Est. La superficie de la fosse totale sera alors
de 8,13 ha, contre les 10,5 ha autorisés par l’AP initial de 1989 (l’exploitation du secteur Nord de la carrière
ayant été abandonnée à cause de la présence de karsts dans le massif) ;

 approfondir le carreau d’extraction jusqu’à la cote 175 m NGF (contre 201 m NGF actuellement autorisé) ;

 augmenter le tonnage maximum autorisé à 450 kt/an (contre 300 kt/an actuellement autorisé), pour la
adapter la production du site en cas de chantier exceptionnel. La production moyenne restera à 300 kt/an.

La demande d’autorisation de carrière porte sur une durée totale de 22 ans, qui se décomposera en 4 phases
quinquennales d’extraction (soit 20 ans) et une phase de 2 ans qui sera allouée à la finalisation de la remise en
état de la carrière.

Le tableau suivant propose un comparatif entre les caractéristiques de l’autorisation actuelle et celles demandées
dans le cadre du présent projet de renouvellement d’activité :

Autorisation actuelle Projet

Superficie autorisée 192 200 m² 225 300 m²

Tonnage maximum par an 300 000 t/an 450 000 t/an

Tonnage moyen par an Non précisé dans l’arrêté 300 000 t/an

Cote minimale d’extraction 201 m NGF 175 m NGF

Puissance des installations 893 kW 1 200 kW

La demande d’augmentation de la puissance installée des installations de traitement tient compte des
aménagements qui ont été et seront effectués en vu de son optimisation.

2.2 L’EXPLOITATION DE LA CARRIERE

2.2.1 Défrichement

L’extraction du versant à l’Est va nécessiter le défrichement d’environ 1,81 ha de boisements (surface estimée sur
plan). Ce défrichement sera réalisé progressivement sur 10 ans en suivant un calendrier précis (prenant en
compte la faune locale) qui précédera l’avancée de l’exploitation selon le phasage présenté en Figure 3.

Le défrichement se déroulera en 3 étapes et selon un calendrier écologique adapté :

 abattage des arbres. Le bois sera valorisé dans la mesure du possible ;

 extraction des souches à la pelle ;

 débroussaillage.

Les bois et végétaux seront évacués, il n’y aura pas de brûlage sur le site.
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2.2.2 Décapage

La zone d’extraction a déjà été en partie décapée dans le cadre de l’autorisation actuelle. Les matériaux de
découverte ont été stockés sélectivement (terre végétale isolée) sous forme de merlons ou de stocks temporaires
en attente de leur réutilisation pour remise en état définitive de l’exploitation. Le secteur situé au Sud du carreau
actuel est utilisé comme plateforme de transit et les sols ont donc déjà été décapés et stockés. L’exploitation du
versant à l’Est de la carrière ne nécessitera qu’un décapage superficiel en raison du très faible développement de
la terre végétale du fait de la pente des terrains (lessivage des sols par les ruissellements). Le volume de terres
végétales et de stériles de découverte actuellement stocké est estimé à environ 45 000 m3.

Toutefois, l’avancée de l’exploitation vers le Sud nécessitera l’extraction de matériaux schisto dolomitiques (noté
k2d sur la carte géologique) dont les premiers mètres sont trop altérés pour être valorisables. Ils constitueront
donc des stériles de découvertes qui seront stockés temporairement puis réutilisés dans le cadre de la remise en
état définitive de l’exploitation. Le volume correspondant est estimé à environ 37 500 m3.

2.2.3 Extraction de la carrière

2.2.3.1 Méthode d’exploitation

L’exploitation de la carrière se fait et se fera à ciel ouvert, à flanc de massif, hors d’eau, sans pompage d’exhaure.
L’extraction du gisement est et sera réalisée par abattage des fronts par tirs de mines successifs.

Les fronts présentent une hauteur de 15 m maximum, conformément à la réglementation, avec une pente
d’environ 60° afin de garantir leur stabilité. Les banquettes respecteront une largeur minimale de 4 m en position
finale et d’environ 10 m en période d’exploitation.

Les zones d’exploitation sont et seront desservies par des pistes internes, qui ont une pente et une largeur
adaptées et conformes aux prescriptions du Règlement Général des industries extractives (RGIE). Le phasage
d’exploitation a été modélisé avec des pistes d’une pente de 12 % et d’une largeur de 10 m. Les matériaux bruts
d’abattage sont et seront repris par une pelle hydraulique puis un dumper les transportera vers la trémie du
concasseur primaire, qui alimentera les installations de traitement.

2.2.3.2 Mise en œuvre des tirs de mines

Les tirs de mines sont et seront réalisés par un sous traitant spécialisé, dans le respect des règles de l’art. Tel
qu’indiqué dans l’article 7.5.1 de l’arrêté du 29 mars 2011 (Cf. Annexe 1), la procédure de mise en œuvre des
produits explosifs est indiquée dans le «Manuel de Maîtrise des Tirs » rédigé par l’exploitant. Ce document décrit
les points de contrôles nécessaires à la réalisation des tirs et garantissant leur bonne exécution (Cf. Annexe 2).

Sur le site, 4 zones ont été définies sur la carrière en fonction de la distance minimale du tir par rapport à la
bordure du versant qui surplombe la RD 101, présentant chacune des contraintes de tirs spécifiques :

 Zone 1 (0 à 10 m) : utilisation de tirs de microminage par hauteur de 2 m avec une charge unitaire maximale
de 1 kg. Explosifs en cartouche uniquement ;

 Zone 2 (10 à 25 m) : hauteur de front maximale de 4 m, amorçage non électrique par bi détonation, charge
unitaire instantanée maximale de 3,12 kg (soit 6,24 kg par trou). Explosifs en cartouche uniquement ;

 Zone 3 (25 à 50 m) : hauteur de front maximale de 8 m, amorçage non électrique par bi détonation, charge
unitaire instantanée maximale de 12,48 kg (soit 24,96 kg par trou). Explosifs en cartouche uniquement ;

 Zone 4 (à plus de 50 m) : hauteur de front maximale de 8 m, amorçage non électrique simple, charge
unitaire maximale de 31 kg (dont 25 kg d’explosif en vrac puis 6 kg en cartouches).
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Déroulement des tirs de mines : 
 
La procédure (actuelle et future) regroupe les actions suivantes : 

 tous les tirs effectués respectent et respecteront la législation en vigueur ; 

 les forages sont et seront réalisés par un sous‐traitant spécialisé qui dispose de tout le matériel nécessaire 
et d’une expérience justifiée par la pratique du minage sur le site, avec un rapport de forage ; 

 aucun dépôt de produits explosifs ou de détonateurs n’est et ne sera autorisé sur le site ; 

 la société sous‐traitante apporte les produits explosifs et les détonateurs (dans des compartiments séparés), 
le jour de l'opération, réalise les tirs de mines et réintègre à son dépôt les éventuels explosifs non utilisés ; 

 les opérateurs effectuant les opérations de chargement et de tir ont et auront reçu la formation nécessaire 
et sont et seront titulaires du C.P.T. (Certificat de Préposé aux Tirs) ; 

 les  documents  nécessaires  à  l’utilisation  des  explosifs  (registre  de  réception  et  d’utilisation  des  produits 
explosifs) sont/seront disponibles et à jour ; 

 la charge unitaire instantanée maximale est définie en fonction de la distance du tir par rapport à la bordure 
du versant (Cf. page 12). La charge unitaire maximale autorisée sur le site est de 31 kg (en zone 4) ; 

 un plan de tir type a été établi pour chaque zone et sont annexé au manuel de maîtrise des tirs rédigé par 
l’exploitant. Ces plans sont consultables en Annexe 3. 

 les tirs par charges superficielles (tirs à l’anglaise), les tirs fissures, les tirs fentes, les tirs par mines pochées 
sont et resteront interdits. 

 
Dispositions spécifiques de sécurité 
 
 Informations du tir :  l'exploitant est en mesure de communiquer à tout  instant à  la DREAL  les plans de tir, 

ainsi que les comptes‐rendus d’anomalies consécutives au tir ; 

 Mise en place des panneaux de signalement adéquats ; 

 Évacuation  des  zones  dangereuses :  le  chef  de  carrière  s’assure  de  l’absence  d’individus  sur  le  carreau 
d’extraction,  la bordure de  l’Orbiel et  la RD 101. De plus,  la circulation sur  la RD 101 est  temporairement 
interrompue avec la mise en place de plusieurs barrages routiers ; 

 Moyen  de  communication :  le  chef  de  carrière,  le  responsable  sécurité,  le  boutefeu  et  leurs  assistants 
communiquent avec des talkies‐walkies ; 

 Départ du tir : avant  le tir,  le boutefeu doit s’assurer qu’aucun produit explosif n’est resté sur  les  lieux ou 
susceptible  d’être  atteint  par  les  projections  et  que  les  endroits  susceptibles  d’être  atteints  par  les 
projections sont évacués et leur accès interdit et gardé. Il rejoint ensuite son abri ; 

 Le boutefeu annonce la mise à feu, par trois brefs signaux sonores, puis il procède au tir ; 

 Après le tir et un délai d’attente de 3 minutes, le boutefeu procède à la reconnaissance du chantier afin de 
déceler les risques qui peuvent subsister ; 

 Si aucune anomalie n’a été constatée, le boutefeu procède à l’annonce du signal de fin de tir par un coup de 
sirène  prolongé.  Ensuite,  il  lève  l’interdiction  d’accès  au  chantier  et  donne  l’autorisation  de  rouvrir  la 
circulation sur la RD 101. 

 

2.3	‐	PHASAGE	DE	L’EXPLOITATION	
 
L'exploitation  sera  réalisée en 4 phases quinquennales puis 1 phase de deux  ans.  Les 2 dernières années de 
l’autorisation seront allouées à la finalisation du réaménagement. Les Figures 5 à 10 présentent les topographies 
prévues pour la phase 0 (à T0, soit en 2019) et pour les 4 phases d’exploitation, ainsi que des coupes.
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Les plans de phasage 3D ainsi que les cubatures ont été réalisés à l’aide du logiciel CORALIS.

Le phasage proposé ici tient compte des éléments suivants :

 une bande périphérique de 10 m ;

 pas d’extraction à moins de 100 m du château de la Caunette ;

 un défrichement sur le versant à l’Est du site, qui prendra en compte le rythme de vie de la faune locale (pas
de travaux de défrichement lors des périodes de reproduction, nidification) ;

 l’adaptation de la méthode de tirs aux enjeux liés à la présence du versant et de la RD 101 en contrebas ;

 la présence de galeries souterraines à éviter aux côtes 200 et 175 m NGF ;

 l’exploitation en dent creuse à partir de 200 m NGF ;

 un rythme moyen d’extraction de 300 000 t/an ;

Le tableau ci dessous détaille les différentes phases de l’exploitation prévisionnelle :

Phase
Volume
extrait

Volume de
découverte

Volume*
réam.

Durée
années

Travaux réalisés

1 555 000 m
3

0 m3 7 500 m
3

5

 défrichement et décapage d’une partie de la zone Sud du versant ;

 extraction de l’éperon rocheux au niveau de la partie Sud du versant
jusqu’à la cote du carreau actuel (220 m NGF) ;

 puis approfondissement du carreau d’un demi niveau, soit à 212 m NGF ;

 réaménagement coordonné des fronts définitifs à l’Ouest.

2 555 000 m
3

2 500 m3 7 500 m
3

5

 défrichement et décapage de la zone Nord du versant ;

 extraction de la zone Nord du versant jusqu’à 212 m NGF ;

 puis approfondissement de l’ensemble du carreau d’un niveau, soit à
197 m NGF. Toutefois, l’extraction est stoppée à 210 m NGF au droit de la
galerie minière à éviter ;

 poursuite du réaménagement coordonné des fronts définitifs à l’Ouest, et
début du réaménagement coordonnés des fronts définitifs au Nord.

3 555 000 m
3

5 000 m3 12 000 m
3

5

 défrichement et décapage de la partie restante de la zone Sud du versant ;

 approfondissement d’une partie de la fosse Nord à la cote finale de
175 m NGF. Deux zones sont laissées à 185 m NGF afin d’éviter des galeries
minières sous jacentes ;

 en parallèle à l’approfondissement du carreau de la fosse Nord, extraction
de la partie restante de la zone Sud du versant jusqu’à la cote 220 m NGF.

 poursuite du réaménagement coordonné des fronts définitifs à l’Ouest et
au Nord de la fosse Nord.

4 555 000 m
3

30 000 m3 10 500 m
3

5

 fin de l’extraction de la fosse Nord avec cote finale à 175 m NGF ;

 extraction de la fosse Sud, au niveau de l’actuelle zone de transit jusqu’à la
cote finale de 197 m NGF. Rappelons que le secteur à 210 m NGF entre les
deux fosses permet d’éviter une galerie minière ;

 poursuite du réaménagement coordonné des fronts définitifs à l’Ouest, et
début du réaménagement en bordure de versant, à l’Est de la fosse Nord.

5 0 0 45 000 m
3

2  finalisation du réaménagement du site.

Total 2 220 000 m
3

30 000 m
3

82 500 m
3

22

* Correspond au volume de 37 500 m
3
de stériles de découverte (matériaux schisto dolomitique non valorisables) auquel s’ajoutent

45 000 m
3
de matériaux de découverte déjà stockés temporairement sur le site (issu des phases de décapage précédentes).
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Figure 5

Source : GéoPlusEnvironnement
Plan topographique en phase 0 (T0)
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Figure 6

Source : GéoPlusEnvironnement
Plan topographique en fin de phase 1 (T0 + 5 ans)
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Figure 7

Source : GéoPlusEnvironnement
Plan topographique en fin de phase 2 (T0 + 10 ans)
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Figure 8

Source : GéoPlusEnvironnement
Plan topographique en fin de phase 3 (T0 + 15 ans)
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Figure 9

Source : GéoPlusEnvironnement
Plan topographique en fin de phase 4 (T0 + 20 ans)
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2.4 GESTION DES EAUX

2.4.1 Eaux de procédés

Il n’y a pas de lavage des matériaux sur le site, il n’existe donc aucune eau de procédé.

2.4.2 Eaux potentiellement chargées

Les eaux de ce site pouvant être éventuellement considérées comme chargées sont :

 les eaux recueillies sur l’aire étanche de ravitaillement et de lavage. Elles sont traitées par passage dans un
séparateur d’hydrocarbures régulièrement entretenu ;

 les eaux vannes des sanitaires du site. Elles sont dirigées vers un système d’assainissement autonome,
réalisé dans les règles de l’art et régulièrement entretenu ;

 les eaux pluviales ruisselant sur le carreau, la plateforme technique et les pistes, se chargeant ainsi en
matières en suspension. Elles sont recueillies par les bassins d’orage où elles décantent avant évaporation.

2.4.3 Eaux pluviales

Les eaux extérieures au site sont et seront déviées par des merlons ou fossés périphériques. Les eaux ruisselant
sur le site seront dirigées gravitairement vers des bassins d’orage, présents sur la plateforme technique, la zone
de transit et la zone d’exploitation (dont la position évoluera en fonction de l’avancée du phasage).

Ces bassins d’orage présenteront les dimensions suivantes :

 bassin de la plateforme technique de 15 000 m3 d’environ 5 m de profondeur.

 bassin de la zone de transit au Sud Est de 825 m3 d’environ 2 m de profondeur.

 bassin de la zone d’exploitation de 350 m3 d’environ 2 m de profondeur.

Les bassins d’orage ont été dimensionnés à partir de la méthode des pluies, et des données disponibles à la
station météorologique de Carcassonne. Le bassin de la plateforme technique, pouvant contenir un volume
d’environ 15 000 m3, a été volontairement surdimensionné pour pouvoir contenir les eaux pluviales ruisselant sur
l’installation en cas d’épisodes pluvieux majeurs. Le bassin de 825 m3 de la zone de transit au Sud Est du site a été
dimensionné pour contenir un épisode décennal.

Concernant le bassin de 350 m3 de la zone d’exploitation, il sera dimensionné afin de pouvoir contenir un volume
d’eau correspondant à une forte averse (hauteur de 10 mm) sans entraver le bon déroulement de l’exploitation.
En phase 0 et 1, le bassin de rétention de la zone d’exploitation sera situé au niveau de l’ancienne carrière en
bordure de versant où un merlon de 2,5 m de haut a été mis en place pour constituer le bassin. En phase 2 et 3, le
bassin sera situé dans la fosse d’exploitation. En phase 4, deux bassins seront mis en place dans chacune des
deux fosses d’exploitation. Dans le cas d’un épisode décennal (ou supérieur), ce bassin débordera dans le fond
de fouille de la carrière (ou de l’ancienne carrière pour les phases 0 et 1), dont les capacités de rétention sont
largement suffisantes.

2.4.4 Eaux d’arrosage

Un système d’arrosage mobile (camion arroseur) est existant sur le site et mis en œuvre en période sèche si
nécessaire. Il sera maintenu dans le cadre du projet. L’eau utilisée provient d’un pompage dans l’Orbiel, dûment
déclaré par ailleurs.
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3	‐	PLAN	DE	GESTION	DES	«	DECHETS	»	ET	DES	TERRES	NON	POLLUEES	
ISSUS	DE	LA	CARRIERE	

 
 

3.1	‐	CLASSIFICATION	DES	DECHETS	
 
Selon la nomenclature des déchets – Annexe de la Décision n°2000/532/CE du 03/05/2000, les déchets issus de 
l’exploitation de la carrière figurent dans cette annexe, pour laquelle tous les déchets provenant de l’exploitation 
sont recensés en tant que déchets inertes et sont dispensés de caractérisation : 
 
 

Déchets et  
code déchet 

Origine  Caractérisation  Caractère 

Terres et Stériles 
de découverte 

01 01 02 
Décapage des terrains 

Matériaux dolomitiques altérés et terres 
végétales 

Inerte 

Stériles de 
production 
01 04 09 

Curage des bassins de décantation  Fines de décantation  Inerte  

 
 

Rappelons qu’un volume d’environ 45 000 m3 de matériaux de découverte et de terres végétales est stocké sur le 
site sous  forme de merlons et stocks temporaires. Ces matériaux sont  issus du précédent décapage du carreau 
d’extraction  actuel.  Dans  le  cadre  du  projet,  un  volume  supplémentaire  de  37 500 m3  de matériaux  schisto‐
dolomitiques sera décapé.  Il s’agit de  la partie supérieure de  la formation géologique k2d dont  l’altération trop 
importante ne permet pas la valorisation en granulats. Ces déchets sont inertes. 
 
 

3.2	‐	VOLUMES	ET	DESTINATION	DES	DECHETS	
 
Ce tableau détaille, dans le cadre du réaménagement, les mouvements des déchets stockés sur le site : 
 

Phase 
Durée de 
la phase 
en année 

Volume utilisé pour le réaménagement 
coordonné (en m

3
)  Volume nécessaire 

au réaménagement 
coordonné (en m

3
) 

Lieu et modalités de 
stockage Matériaux schisto‐

dolomitiques altérés 
Découverte et terres 
végétales stockées 

1  5  0  7 500  7 500 m
3
   Stockage 

temporaire sous 
forme de stocks 
ou merlons.  

 
 Réaménagement 
coordonné des 
banquettes. 

 

2  5  2 500  5 000  7 500 m
3
 

3  5  5 000  7 000  12 000 m
3
 

4  5  30 000  0  10 500 m
3
 

5  2  0  25 500  45 000 m
3
 

TOTAL  22 ans  37 500 m
3
  45 000 m

3
  82 500 m

3
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4	‐	TABLEAU	RECAPITULATIF	DES	DONNEES	CHIFFREES	ESSENTIELLES		
 
 
 

    Actuelle  Projet 

Superficies 
Superficie totale de la demande  19 ha 22 a  22 ha 53 a 

Superficie exploitable  10 ha 50 a  8 ha 13 a 

Cotes et Hauteurs 

Cote minimale d’extraction   201 m NGF  175 m NGF 

Hauteur maximale des fronts d’extraction  8 m  8 m 

Hauteur maximale des fronts définitifs  15 m  15 m 

Largeurs 

Banquette en exploitation  10 m minimum  10 m minimum 

Banquettes en configuration finale  4 m minimum  4 m minimum 

Pistes d’exploitation  10 m  10 m 

Valeurs 
Densité moyenne du gisement  2,7  2,7 

% de stériles de production  0 %  0 % 

Volumes & 
Tonnages 

Production moyenne autorisée  ‐  300 000 t 

Production maximale autorisée  300 000 t  450 000 t 

Volume des réserves sur 20 ans  ‐  2 220 000 m3 

Pentes  Fronts en exploitation  60°  60° 

Installation de 
traitement 

Puissance autorisée  893 kW  1 200 kW 

Durées 

Demande d’autorisation 
30 ans  

(échéance 2019) 
22 ans 

Durée d’extraction  ‐  20 ans 

Finalisation du réaménagement coordonné ‐  2 ans 
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ANNEXE 1 
 
 

Arrêté Préfectoral Complémentaire n°2011035‐0002 du 29 mars 2011
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ANNEXE 2 
 
 

Déclaration de modifications des conditions d’exploitation pour la mise en 
œuvre du microminage 
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PREAMBULE	
 
 

La carrière de la Caunette est localisée dans le département de l’Aude (11), sur le territoire de la commune de 

Lastours, dont le bourg se trouve à environ 1,5 km au Nord du site. Elle est implantée sur le flanc Ouest de la 

vallée de l’Orbiel, en rive droite du cours d’eau (Cf. Figure 1). Cette activité est autorisée, au nom de la société 

AUDE  AGREGATS,  par  l’Arrêté  Préfectoral  n°70  du  21  janvier  1989,  modifié  par  l’Arrêté  Préfectoral 

Complémentaire n°2011035‐0002 du 29 mars 2011, pour une durée de 30 ans (soit jusqu’au 21 janvier 2019). 

 

La  carrière  est  exploitée  à  flanc  de  colline,  en  bordure  de  la  vallée,  sur  une  superficie  totale  de  19,22  ha 

environ. L’installation de traitement est située au Nord du lieu‐dit « La Combe du Saut », ancien site minier de 

Salsigne. L’accès au site se fait par la RD 111 qui longe la bordure Sud du périmètre autorisé. 

 

Suite à un incident survenu lors d’un tir de mines en 2010 ayant entrainé des chutes de blocs sur la RD 101 en 

contrebas, à l’Est de la carrière, l’article 7.5.1 de l’arrêté complémentaire du 29/03/11 (Cf. Annexe 1) a fixé des 

conditions concernant l’usage des explosifs en fonction de la distance du tir par rapport au versant du massif. 

Entre autres, la société AUDE AGREGATS a été contrainte d’abandonner l’usage d’explosifs à moins de 10 m du 

versant. L’exploitation de cette zone s’effectue aujourd’hui au brise‐roche hydraulique (BRH), ce qui implique 

plusieurs inconvénients majeurs notamment en termes de bruit. 

 

Il apparait que  certaines de  ces  contraintes ne permettent pas d’exploiter  le gisement dans des  conditions 

optimales : nuisance sonore, difficultés d’extraction (blocs trop volumineux). La société AUDE AGREGATS a fait 

appel au bureau d’étude SIMI, spécialiste dans  le domaine de  l’utilisation des explosifs pour  les applications 

civiles, afin de proposer des modifications de ces paramètres répondant aux besoins de l’exploitation tout en 

garantissant la sécurité de l’extraction.  

 

De  plus,  la  société  AUDE  AGREGATS  a  missionné  le  bureau  d’études  GTS,  spécialiste  en  géorisques,  afin 

d’optimiser  l’installation  des  écrans  pare‐pierres  vis‐à‐vis  des  nouvelles méthodes  d’exploitation  projetées. 

Des  modifications  du  dispositif  de  protection  initialement  prévu,  présenté  à  l’article  7.2.2.3  de  l’arrêté 

préfectoral du 29/03/2011 (Cf. Annexe 1), sont présentées dans ce document. 

 

L’objectif de cette déclaration est de proposer  la mise en œuvre de nouvelles pratiques d’extraction dans  le 

respect des  contraintes  environnementales et de  sécurité dans  lesquelles est  inscrite  la  carrière. Ce projet 

constitue une modification non substantielle, au titre de la Circulaire du 14 mai 2012. En effet, il est démontré 

dans ce document que ces modifications n’engendreront pas de nuisances et de risques supplémentaires, bien 

au contraire. Les conditions d’exploitation et de phasages ne se trouvent également pas modifiées. 

 



 

 

 

1	‐	LETTRE	DE	DECLARATION	
 
 

 
 
 

Préfecture de l’Aude 

11 000 Carcassonne 

 

 

 
 

Objet  : Déclaration de modifications non  substantielles des  conditions d’exploitation de  la  carrière de  la 

Caunette sur le territoire de la commune de Lastours (11) 

 
 

Monsieur le Préfet, 

 

Je soussigné, Monsieur Philippe MAURI, Président de la société AUDE AGREGATS, ai l’honneur de vous déclarer 

vouloir mettre en œuvre les modifications suivantes : 

 l’usage de  la technique de microminage (charge unitaire maximale de 1 kg, hauteur de minage de 2 m) 
pour l’extraction de la bordure (0‐10 m) du versant du massif exploité ; 

 l’usage d’une charge unitaire maximale de 25 kg (contre 20,8 kg actuellement) pour l’extraction de la zone 
comprise entre 25 et 50 m du versant du massif exploité ; 

 l’usage d’une charge unitaire maximale de 31 kg (contre 25 kg actuellement) et l’utilisation d’explosifs en 
vrac pour l’extraction de la zone située au delà de 50 m du versant du massif exploité ; 

 le  remplacement des dispositifs de protection prévus  à  l’article  7.2.2.3 de  l’arrêté du  29/03/2011 par 
l’installation d’un déflecteur à la cote 220 m NGF et un écran pare‐pierres à la cote 200 m NGF. 

 

Le présent dossier décrit les avantages de ces modifications d’un point de vue sécuritaire, industriel, mais aussi 

en termes de réduction des impacts sur l’environnement. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à                                    Le 

 

Pour Aude Agrégats, 

Le Président, Philippe MAURI 
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3	‐	MODIFICATIONS	DES	METHODES	DE	TIRS	
 
 

3.1	‐	RAPPEL	DU	CONTEXTE	
 
L’article 7.5.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 29 mars 2011 définit 4 zones distinctes en fonction de la 
distance minimale du tir par rapport à la bordure du versant qui surplombe la RD 101 : 

 Zone 1 (0 à 10 m) : l’usage des explosifs est strictement interdit, exploitation par moyens mécaniques ; 

 Zone 2 (10 à 25 m) : hauteur de front de 4 m, amorçage non électrique par bi‐détonation, charge unitaire 
instantanée maximale de 3,12 kg (soit 2 cartouches de diamètre 60 mm) ; 

 Zone 3 (25 à 50 m) : hauteur de front de 8 m, amorçage non électrique par bi‐détonation, charge unitaire 
instantanée maximale de 12,48 kg (soit 6 cartouches de diamètre 70 mm) avec une charge maximale par trou 
de 20,80 kg (soit 10 cartouches de diamètre 70 mm) ; 

 Zone 4 (à plus de 50 m) : hauteur de front de 8 m, amorçage simple, charge unitaire maximale de 25 kg (soit 
12 cartouches de diamètre 70 mm). 

 
A la demande d’AUDE AGREGATS, le bureau d’études SIMI a analysé les plans de tirs mis en œuvre actuellement et 
a proposé des modifications aux paramètres de tirs afin de sécuriser la méthode d’exploitation. Cette étude a mis 
en évidence des améliorations possibles pour les zones n°1, 3 et 4, présentées ci‐après. Le rapport complet n°15‐
90 du bureau d’études SIMI est consultable en Annexe 2. 
 
 

3.2	‐	MODIFICATIONS	SUR	LA	ZONE	1	(0‐10	M)	
 
Dans cette zone, l’utilisation d’explosif est actuellement interdite, l’extraction se réalise donc uniquement à l’aide 
de moyens mécaniques (BRH). Compte tenu de  la compacité de  la roche,  l’extraction est difficile (SIMI a estimé 
une durée de travaux de 1 mois pour extraire 2 000 m3 de matériaux) et génère une importante nuisance sonore 
pour  les habitations en contrebas  (hameau du Moulin d’Artigues). En effet,  la configuration topographique des 
lieux,  les phénomènes de résonance acoustique et  l'impact de cette technique sur  le voisinage ont conditionné 
cette analyse optimale de moyens. 
 
La méthode d’extraction proposée par SIMI est celle du microminage (technique utilisée en milieu urbain). Cette 
technique présente plusieurs intérêts par rapport à l’extraction par moyens mécaniques, notamment : 

 la réduction des nuisances sonores liées à l’utilisation d’un équipement type BRH, 

 la réduction du temps d’intervention pour l’extraction de la zone, 

 une meilleure maîtrise des risques pour le personnel conduisant la pelle. 

 
Trois tirs d’essais de microminage ont été réalisés (en accord avec la DREAL) par le bureau d’études SIMI en bord 
de  versant  le  10  et  le  12  octobre  2016,  selon  les  caractéristiques  techniques  prévues  dans  le  rapport  
n° 15‐90 (Cf. Annexe 2). 
 

N° du Tir  Date et Heure  Nombre de trous  Taille du tir  Charge totale 

1 
10/10/2016 à 

10h20 
3 rangées de 8 trous,  

soit 24 trous 
Largeur abattue : 4 m 
 Volume abattu : 50 m

3
 

21 kg Emulstar 8000, 
8 m de cordeau 70 g/m 

2 
10/10/2016 à 

17h00 
6 rangées de 8 trous + 3 trous 
supplémentaires, soit 51 trous 

Largeur abattue : 7 m  
Volume abattu : 100 m

3
 

45 kg Emulstar 8000, 
15 m de cordeau 70 g/m 

3 
12/10/2016 à 

10h35 
12 rangées de 8 trous, 

soit 96 trous 
Largeur abattue : 12 m  
Volume abattu : 200 m

3
 

84 kg Emulstar 8000, 
30 m de cordeau 70 g/m 

   



AUDE AGREGATS – CARRIERE DE LA CAUNETTE (11) 
Déclaration de modifications non substantielles des conditions d’exploitation 

GéoPlusEnvironnement  R16014101    10 

 

Le rapport n°16‐134 de SIMI (Cf. rapport complet en Annexe 3) présente les résultats obtenus en illustrant avec 
des photographies prises lors des essais. Les plans de ces tirs d’essais sont donnés en Annexe 4. 
 
La visualisation des vidéos des 3 tirs (Cf. Annexe 3)  indique que  les matériaux sont déplacés en direction de  la 
carrière, et qu’aucun mouvement n’est observé en direction de la RD101. Quelques débourrages ont été observés 
lors des tirs 2 et 3 sur des forages situés sur les lignes les plus proches du versant (couverte par le géotextile). Ces 
débourrages n’ont pas entrainé de projection ou de mouvement de matériaux en direction de la RD101 et, selon 
l’expertise de SIMI, sont probablement dus à la présence d’anciens trous de forage dans la zone de tir. 
 
L’extraction à l’issue des tirs a été effectuée sans aucune difficulté avec la pelle mécanique équipée selon les cas 
avec une dent de déroctage ou le godet (Cf. photos ci‐dessous). 
 

 

Extraction avec la dent de déroctage 
 

 

Extraction avec le godet 

 
 

A la suite de la campagne d’essai, le bureau d’études SIMI conclut que « les résultats observés sont satisfaisants 
en termes de sécurité avec l’absence de mouvement de matériaux en direction de la RD101 et l’extraction sans 
difficulté des zones abattues ».   
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Afin d’éviter les débourrages observés, SIMI préconise : 

 une longueur de forage de 2,2 m (au lieu de 2 m) ce qui aura augmentera d’autant le bourrage, 

 de couvrir les 3 lignes de forages proches du versant par un géotextile. 

Ainsi, la méthode de tir finale proposée par SIMI, et qui serait mise en œuvre est la suivante : 

 une purge systématique de la bordure du versant sera réalisée avant chaque tir ; 

 la hauteur du  forage sera  limitée à 2,2 m,  incluant  la sur‐profondeur nécessaire. De plus,  le  forage  le plus 
proche conservera une distance de sécurité de 2 m par rapport au bord du versant ; 

 la charge unitaire simultanée maximale sera de 1 kg au maximum (2 cartouches de 35 mm). Pour les deux 
rangées de forage les plus proches du versant, la charge sera réduite à 0,6 kg maximum ; 

 couverture systématique des 3 lignes de forage les plus proches du versant par un géotextile, pour bloquer 
les éventuels mouvements de matériaux vers la RD 101. 

 
« En  respectant  ces  conditions  de  réalisation  et  compte‐tenu  des  résultats  observés  lors  des  3  tirs  d’essais,  la 
méthode de microminage peut être reproduite à l’identique pour l’exploitation de l’ensemble de la zone dominant 
le versant Est en direction de la RD101. » 
 
Le schéma de principe ci‐dessous synthétise la méthode envisagée (source : SIMI 15‐90). 
 

 
 
 

Synthèse : Pour  la  zone 1  (0‐10 m),  il  est proposé de  remplacer  l’extraction mécanique  (BRH) par des  tirs de 
microminage par tranche de 2 m, avec une charge unitaire maximale de 1 kg. Cette modification a pour but de 
faciliter l’extraction de la bordure du versant et de réduire les nuisances sonores pour les riverains. 

 
 

3.3	‐	CONCERNANT	LA	ZONE	2	(10‐25	M)	
 
Les conditions d’extraction actuelles au droit de la zone 2 (de 10 à 25 m par rapport à la bordure du versant) sont 
jugées satisfaisantes. Aucune modification n’est donc envisagée sur cette zone. Pour rappel, dans cette zone, les 
tirs sont limités à une hauteur de 4 m et une charge unitaire instantanée maximale de 3,12 kg. 
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3.4	‐	MODIFICATIONS	SUR	LA	ZONE	3	(25‐50	M)	
 

Dans cette zone, certains tirs laissent des blocs de taille importante conduisant à des difficultés d’extraction. Afin 
d’améliorer ces résultats, SIMI propose de modifier le plan de tir en augmentant légèrement la charge maximale 
par trou, sans modifier la charge maximale instantanée. En effet, actuellement la charge maximale est de 12,5 kg 
en partie basse et 8,3 kg en partie haute (soit 20,8 kg au total).  
 
La modification proposée est de passer à 12,5 kg en partie haute et basse,  soit 25 kg au  total par  trou. Cette 
augmentation  de  la  charge,  couplée  à  la  réduction  du  bourrage  final  va  permettre  une  réduction  de  la 

blocométrie en partie haute, facilitant ainsi les travaux d'extraction. 
 

 

Plan de tir actuel  Plan de tir futur 

Modification du plan de tir sur la zone 3 (Source : SIMI 15‐90) 

 
 

Synthèse : Pour la zone 3 (10‐25 m), il est proposé d’augmenter la charge unitaire maximale en partie haute de 

8,3 kg à 12,5 kg comme celle utilisée en partie basse. La charge maximale du trou sera donc augmentée à 25 kg, 
mais la charge unitaire instantanée sera identique à l’actuelle (soit 12,5 kg en bi‐détonation). Cette modification a 

pour objectif de faciliter l’extraction en réduisant la taille des blocs en partie haute du tir. 

 
 

3.5	‐	MODIFICATIONS	SUR	LA	ZONE	4	(+	DE	50	M)	
 

Dans  cette  zone,  certains  tirs  laissent  également  des  blocs  de  taille  trop  importante  qui  conduisent  à  des 

difficultés  d’extraction.  D’après  le  rapport  15‐90  de  SIMI,  cela  est  dû  à  l’emploi  d’un  bourrage  important  
(3,9 m)  qui  concentre  la  charge  explosive  (25  kg)  en  partie  basse.  Pour  résoudre  ce  problème,  SIMI  propose 
l’emploi d’une charge unitaire maximale de 31 kg et un bourrage sur 2,5 m de hauteur en lieu et place de l'actuel 

défini à 3,9 m.  
 

Il est également proposé d’employer du nitrate  fioul, aux valeurs déflagrantes, qui assurera une bien meilleure 
fracturation  de  la  roche. De  plus,  la  vitesse  de  détonation  réduite  et  l'augmentation  du  volume  de  gaz  sous 
pression induite par la déflagration vont permettre une réduction de la blocométrie certaine, ceci améliorant les 

conditions de sécurité lors des travaux d'extraction à la pelle sur chenille. Ainsi, SIMI propose de décomposer les 
explosifs en 3 cartouches 70 mm (soit environ 6 kg) et de 25 kg d’explosif en vrac (nitrate de fioul), selon le plan 
de tir présenté ci‐après.   
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Les relevés géologiques effectués sur la zone d’extraction actuelle n’ont mis en évidence aucun karst. Néanmoins, 
lors de l’analyse de la foration, en cas de découverte avérée ou présumée d’une cavité, il ne sera fait usage que 
d’explosifs en cartouches uniquement, afin d’éviter tout risque d’incident. 
 
 

Plan de tir actuel  Plan de tir futur 

Modification du plan de tir sur la zone 4 (Source : SIMI 15‐90) 
 
 

Synthèse : Pour la zone 4 (+ de 50 m), il est proposé d’augmenter la charge unitaire maximale de 25 kg à 31 kg et 
de réduire  le bourrage  final de 3,9 m à 2,5 m. De plus,  il est demandé  l’usage de 25 kg d’explosif en vrac. Ces 
modifications ont pour but de faciliter l’extraction en réduisant la taille des blocs en partie haute du tir. 

 
 

3.6	‐	RECAPITULATIF	DES	MODIFICATIONS	DEMANDEES	
 
Le tableau suivant récapitule les modifications demandées concernant les méthodes de tirs : 
 

Zone de tir  Méthode actuelle  Modifications demandées 

Zone 1 (0‐10 m) 
Explosifs interdits, exploitation par moyens 

mécaniques uniquement (BRH). 

Utilisation de tirs de microminage par tranche de 
2 m avec une charge unitaire maximale de 1 kg. 

Explosifs en cartouche uniquement. 

Zone 2 (10‐25 m) 
Tirs par tranche de 4 m, amorçage en bi‐

détonation avec une charge unitaire de 3,12 kg. 
Explosifs en cartouche uniquement. 

Aucune modification 

Zone 3 (25‐50 m) 

Tirs par tranche de 8 m, amorçage en bi‐
détonation avec une charge unitaire de 8,3 kg 
en partie haute et 12,5 kg en partie basse. 

Explosifs en cartouche uniquement. 

Passage de la charge unitaire maximale en  partie 
haute à 12,5 kg, soit une charge maximale par 
trou de 25 kg  (contre 20,8 actuellement). 

Zone 4 (+ de 50m) 
Tirs par tranche de 18 m en amorçage simple 

avec une charge unitaire de 25 kg.  
Explosifs en cartouche uniquement. 

Passage de la charge unitaire maximale à 31 kg. 
Utilisation de 25 kg d’explosif en vrac et 6 kg en 

cartouche. Réduction du bourrage final. 
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4	‐	MODIFICATIONS	DES	PROTECTIONS	CONTRE	LES	CHUTES	DE	BLOCS	
 
 

4.1	‐	RAPPEL	DU	CONTEXTE	ACTUEL	
 
Suite aux chutes de blocs ayant ponctuellement affectés la RD 101 lors des incidents en 2007 et 2010, des études 
de stabilité et de sécurisation menées par FONDASOL (2007) et TERRASOL (2010) ont conduit à la mise en place 
de 4 écrans pare‐pierres sur la partie Nord du versant (au Nord de l’ancienne carrière), conformément à l’article 
7.2.2.3 de l’arrêté du 29 mars 2011 (Cf. Annexe 1) : 

« Des  écrans  pare‐pierres  seront mis  en  place  sur  le  versant  au maximum  à  15 m  sous  le  niveau  en  cours 
d'exploitation de  la carrière, ces équipements  feront  l'objet d'un contrôle périodique. Pour  la prochaine période 
quinquennale les écrans seront positionnés à la côte 233 m NGF […] ». 
 
Dans son étude, TERRASOL indique que « Le phasage de l’extraction (tirs conventionnels, tirs délicats, extraction 
mécanique) est adapté au site dominant le versant de l’Orbiel. Cependant, il est nécessaire d’assurer que les tirs 
ne puissent projeter de masses significatives de matériaux dans le versant, quelles que soient les circonstances. 
Dans les conditions des tirs du 9 avril 2010, il n’existe pas de défenses passives adaptables au versant et à l’enjeu 
économique de la carrière. » 
 
 

4.2	‐	MODELISATIONS	TRAJECTOGRAPHIQUES	
 
L’analyse  des  résultats  des  tirs  d’essais  de microminage  réalisés  par  le  bureau  d’études  SIMI  (Cf.  Annexe  3), 
confirme par des observations in‐situ l’absence de mouvements de matériaux en direction du versant, ainsi que 
des valeurs vibratoires et une blocométrie compatibles avec les enjeux sécuritaires de l’exploitation.  
 
Pour pallier  à  toute  éventualité,  la  société AUDE AGREGATS  a missionné  le bureau d’études GTS,  spécialiste  en 
géorisques, pour réaliser un diagnostic trajectographique  indicatif (type G5 selon NF P 94‐500) afin d’optimiser 
l’installation des écrans pare‐pierres vis‐à‐vis des nouvelles méthodes d’exploitation. 
 
Le rapport de GTS est fourni  intégralement en Annexe 5.  Il comprend des modélisations trajectographiques des 
chutes de blocs en tenant compte des résultats de  la campagne de micro‐minage et des conclusions du bureau 
d'étude SIMI et de l’analyse des 4 dispositifs de protection suivants : 

 Option A : dispositif de protection actuel, proposé par FONDASOL et  validé par TERRASOL. 1 ligne d’écrans à 
installer au maximum à 15 m sous  la cote de  la bordure du versant, puis à déplacer  (de 15 m) au  fur et à 
mesure de l’avancée de l’exploitation. Soit une première ligne d’écran à la cote 233 m NGF puis à déplacer 2 
fois aux cotes 215 m NGF, puis 200 m NGF. 

 Option B : 1 ligne d’écrans à installer en pied à la cote 200 m NGF. 

 Option C : 1  ligne d’écrans  à  installer  au maximum à 25 m  sous  la  cote de  la bordure du versant, puis à 
déplacer (de 25 m) au fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation. Soit une première ligne d’écran à la cote 
220 m NGF puis à déplacer 1 fois à la cote 200 m NGF (optimisation de l’option A). 

 Option D : 2 lignes d’écrans à installer avec un déflecteur médian à la cote 220 m NGF et un écran en pied à 
la cote 200 m NGF (optimisation de l’option C). 

 
L’étude GTS présente des simulations trajectographiques des chutes de blocs selon deux scénarios, afin de tester 
l’efficacité des options B à D : 

 Scénario 1 : départ des blocs au sommet du versant à la cote 252 m NGF (cote moyenne) ; 

 Scénario 2 : départs des blocs lorsque l’extraction aura atteint la cote 220 m NGF.   
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Les hypothèses de modélisation prises par GTS sont les suivantes : 

 Nombre de simulations : 1000 à 10000 lâchers par calcul ;

 Volume résiduel des blocs : 4 m3 (selon repérage instabilités et aléa de référence) ;

 Densité : 2.5 à 2.8 ;

 Zones de départ : linéique ou ponctuelle depuis les pentes supérieures ;

 Impulsion vitesse initiale : 1 m/s (vibrations lors du tir ou marinage) ;

 Cible d’arrêts : 98 % ;

 Coef. restitution / rugosité : affleurements rocher sain (pente) + terrain de couverture (ancien chemin) ;

 Végétation : non prise en compte dans les propagations.

 
Modélisation du scénario 1 : départ des blocs en tête de versant à la cote 252 m NGF (Source : GTS) 
 

 
 
 

Modélisation du scénario 2 : départ des blocs lorsque le carreau aura atteint la cote 220 m NGF (Source GTS) 
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Les résultats de la modélisation du scénario 1 valident l’efficacité d’un écran médian (5000 kJ, hauteur de 6 m) à 
la cote  220 m NGF (soit 25 m soit la tête de versant) selon les options C et D, mais invalide l’efficacité d’un unique 
écran aval à la cote 200 m NGF selon l’option B (hauteurs et énergies trop importantes). 
 
Les résultats de la modélisation du scénario 2 valide l’efficacité de l’écran aval (à 200 m NGF) selon les options C 
et D lorsque le carreau aura atteint la cote de l’écran médian (220 m NGF). 
 
 

Pré‐dimensionnement de l’option D : (Source : GTS) 
 
Cette modélisation illustre un départ des blocs en tête de versant (cote 245 m NGF) dans le cadre de l’option D 
avec la présence de 2 écrans : un déflecteur médian à la cote 220 m NGF et un écran aval à la cote 200 m NGF. 
 

 
 
 

Le tableau comparatif des différentes options résultant de l’étude de GTS est le suivant : 
 

  Option A (Actuel)  Option B  Option C  Option D (Retenue) 

Descriptif 

1 ligne d’écrans à 
installer à la cote  
233 m NGF puis à 

déplacer une première 
fois à la cote 215 m NGF 
et une seconde fois à la 

cote 200 m NGF 

1 seule ligne à 
installer en pied à 
la cote 200 m NGF 

1 ligne à installer à 
la cote 220 m NGF 
puis à déplacer à la 
cote 200 m NGF 

2 lignes à installer, avec 
un déflecteur médian à 
la cote 220 m NGF et un 
écran pare‐blocs aval à 
la cote 200 m NGF 

Niveau de protection  OK  Insuffisant  OK  Optimal 

Risque résiduel en aval  Marqué  ‐  Modéré  Faible 

Nombre d’interventions  3  1  2  1 (+1) 

Maintenance, entretien  Délicat, dans les écrans  ‐ 
Délicat, dans les 

écrans 
Facilité, en pied 

(chemin) 

 
 

En  raison  des  contraintes de  déplacements  successifs  des  protections, GTS  préconise  d’utiliser  en  amont  une 
parade de  type déflecteur  / atténuateur dérivé d’un écran pare blocs CE  / ETAG  (option D) associée à  l’écran 
définitif en aval. L’option D sera donc retenue.   
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4.3	‐	PRESENTATION	DES	MODIFICATIONS	
 
Au vu du résultat des modélisations trajectographiques présentées ci‐avant, la société AUDE AGREGATS souhaiterais 
suivre  les  recommandations  de  GTS  en  adoptant  l’option  D,  à  savoir  la  mise  en  place  d’une  ligne  d’écran 
déflecteur à la cote 220 m NGF puis une ligne d’écran pare‐blocs à la cote 200 m NGF. 
 
En effet, bien que  l’option actuelle  (option A) proposée par FONDASOL présente un niveau de protection  jugé 
satisfaisant, elle présente plusieurs inconvénients qui ont été mis en évidence : 

 déplacement des lignes de filets (2 déplacements de 15 m à effectuer au cours de l’exploitation) ; 

 maintenance et entretien délicats des filets, notamment dans les zones les plus hautes (difficulté d’accès) ; 

 risque résultant en aval des filets pare‐blocs. 

 
L’option D  proposée  par GTS  propose  la mise  en  place  de  deux  lignes  d’écrans  définitive  avec  un  niveau  de 
protection optimal tout en limitant les risques en aval. 
 
Dans son rapport, GTS propose l’implantation indicative suivante sur le versant Sud :  

 
 
 

« Le linéaire total de protection est d’environ 190 ml. Celui‐ci pourra être traité en deux moitiés distinctes Nord 
puis Sud d’environ 90 ml chacune et correspondant à 2 phases d’exploitation, permettant ainsi de répartir  les 
coûts d’équipement  (avec prise en compte des divagations  latérales des éboulements de  l’ordre de 30° dans  le 
fractionnement) » (Source : GTS). 
 
Par  ailleurs,  les  éperons  rocheux  (indiqués  sur  la  photographie  ci‐dessus)  ou  les  instabilités  en  dehors  des 
capacités des écrans protecteurs feront l’objet d’un traitement actif adapté. Il pourra s’agir d’un clouage ou d’un 
emmaillotage, en fixant les blocs instables à la paroi, ou d’une opération de purge en retirant les blocs. 
 
 

Synthèse : La société AUDE AGREGATS souhaite remplacer le dispositif de sécurité (option A) actuellement prescrit 
par l’arrêté préfectoral du 29 mars 2011 par un nouveau dispositif (option D) assurant une meilleure protection et 
imposant moins de contraintes de déplacement et d’entretien.   
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5	‐	NOTICE	D’INCIDENCE	
 
 

Le présent chapitre a pour objectif de démontrer que  les modifications envisagées, à savoir  le changement de 

méthode d’exploitation en bordure de versant (zone n°1) par la technique du microminage, les modifications des 

plans de tir des zones n°3 et 4 et la mise en place de nouveaux écrans de protection contre les chutes de blocs, 

sont  non  substantielles  et  que  la  carrière  ne  présentera  donc  aucune  incidence  supplémentaire  sur 

l’environnement, voire diminuera son impact environnemental grâce à cette nouvelle technique. 

 
 

5.1	‐	INCIDENCE	SUR	LA	STABILITE	DU	MASSIF	
 

5.1.1	‐	Rappel	de	la	réglementation	actuelle	du	site	
 

L’article 6.2 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 29 mars 2011, indique :  

« Les tirs de mines ne doivent pas être à  l'origine d'entraînement et de chutes de matériaux sur  le versant de  la 

carrière qui surplombe  la RD101 et en dehors du périmètre de celle‐ci, ni de vibrations susceptibles d'engendrer 

des vitesses particulaires pondérées supérieures à : 

 10 mm/s mesurées suivant les trois axes orthogonaux dans les constructions avoisinantes, 

 50 mm/s dans l'ensemble des points du versant de la falaise qui surplombe la RD 101. » 

 

« En ce qui concerne le respect des valeurs de mesure relatif aux points du versant de la falaise, une mesure de 

référence est réalisée lors de chaque tir au point situé sur le bord de la crête de la falaise placé au plus près du tir 

de mines. » 

 
 

L’article 6.2.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 29 mars 2011, indique :  

« Le respect des valeurs de vitesses particulaires précitées est vérifié lors de chaque tir réalisé sur la carrière. » 

 

« Le  respect  de  la  valeur  ci‐dessus  (vitesse  particulaire)  est  vérifié  en  tant  que  de  besoin  à  la  demande  de 

l'Inspecteur des installations classées sur la carrière dans les conditions ci‐après : 

 Deux enregistreurs de vibrations sont placés sur le versant de la carrière, dont l'un sur le point de référence 
précité. 

 Ils seront de préférence placés sur des plots définis à cet effet et scellés au plâtre, à défaut l'opérateur devra 
s'assurer que l'appareil est stable et en parfait équilibre avec le support. 

 Un autre enregistreur de vibrations sera placé dans  les mêmes conditions au niveau du hameau du Moulin 
d'Artigues. » 

 

La Figure 3 présente la localisation des 2 capteurs fixes de vibrations, ainsi que la position du 3ème capteur lors des 

campagnes d’essai de microminage mises en œuvre par SIMI les 10 et 12 octobre. 

 
 

L’article 6.3 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 29 mars 2011, indique : 

« Dès lors que la mesure d'une vitesse particulaire pondérée dépasse 5 mm/s sur l'enregistreur de vibrations placé 

au niveau du hameau du Moulin d'Artigues, l'exploitant devra avoir recours à un spécialiste indépendant choisi en 

accord avec  l'inspecteur des  installations classées afin de mettre en œuvre  toutes mesures propres à empêcher 

toute dérive et le non‐respect du seuil réglementaire. »   
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5.1.2	‐	Incidence	des	modifications	de	la	zone	1	(0‐10	m)	
 
Lors des essais de microminage réalisés entre  les 10 et 12 octobre 2016,  les vibrations générées par  les tirs ont 
été mesurées  sur  les  2  points  habituels  (versant  carrière  et  hameau  du Moulin  d’Artigues)  complétés par  un 
capteur supplémentaire situé en bordure de versant à proche distance de la zone de tir (20 à 40 m). De plus, les 3 
tirs ont été filmés pour analyser leur fonctionnement. 
 
Les valeurs de vibration après pondération (arrêté du 22/09/1994) sont les suivantes (Cf. Annexe 6) : 
 

Tir 1 

Emplacement  Capteur  Distance (en m)  Vr (mm/s)  Vt (mm/s)  Vv (mm/s) 

Versant Carrière (proche du tir)  Deltaseis 110  41 m  2.1 mm/s  4.4 mm/s  1.7 mm/s 

Versant Carrière (point usuel)  Idetec 153  96 m  1.1 mm/s  0.8 mm/s  0.6 mm/s 

Hameau d’Artigues  Idetec 263  223 m  < 0.5 mm/s  < 0.5 mm/s  < 0.5 mm/s 

 
 

Tir 2 

Emplacement  Capteur  Distance (en m)  Vr (mm/s)  Vt (mm/s)  Vv (mm/s) 

Versant Carrière (proche du tir)  Deltaseis 110  35 m  2.1 mm/s  3.1 mm/s  1.6 mm/s 

Versant Carrière (point usuel)  Idetec 153  91 m  0.8 mm/s  0.6 mm/s  0.5 mm/s 

Hameau d’Artigues  Idetec 263  217 m  < 0.5 mm/s  < 0.5 mm/s  < 0.5 mm/s 

 
 

Tir 3 

Emplacement  Capteur  Distance (en m)  Vr (mm/s)  Vt (mm/s)  Vv (mm/s) 

Versant Carrière (proche du tir)  Deltaseis 110  20 m  5.3 mm/s  11.8 mm/s  6.7 mm/s 

Versant Carrière (point usuel)  Idetec 153  75 m  0.05 mm/s  0.05 mm/s  0.6 mm/s 

Hameau d’Artigues  Idetec 263  205 m  < 0.5 mm/s  < 0.5 mm/s  < 0.5 mm/s 

 
 

Ces  résultats  sont  inférieurs aux valeurs  seuils prescrites dans  les articles 6.2 et 6.3 de  l’arrêté préfectoral du 
29/03/2011 (5 à 10 mm/s sur le point Hameau d’Artigues et 50 mm/s sur le point Versant Carrière). 
 
 

A titre de comparaison, sont présentés ci‐après  les résultats des mesures vibratoires de 2 tirs effectués dans  la 
zone 2 (de 10 à 25 m de la bordure du versant) sur la carrière. Comme pour les tirs de microminage, les vibrations 
ont été mesurées sur les 2 points habituels (versant carrière et hameau du Moulin d’Artigues) et par un capteur 
situé  en bordure de  versant  à proche distance de  la  zone de  tir  (20  à  40 m). Pour  rappel,  la  charge unitaire 
maximale utilisée dans cette zone est de 3,12 kg. 
 
 

Tir du 17/10/2014 

Emplacement  Capteur  Vr (mm/s)  Vt (mm/s)  Vv (mm/s) 

Versant Carrière (proche du tir)  Deltaseis 110  35,21 mm/s  35,21 mm/s  23,68 mm/s 

Versant Carrière (point usuel)  Idetec 153  8,2 mm/s  0,52 mm/s  0,52 mm/s 

Hameau d’Artigues  Idetec 263  < 0.5 mm/s  < 0.5 mm/s  < 0.5 mm/s 
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Tir du 23/01/2015 

Emplacement  Capteur  Vr (mm/s)  Vt (mm/s)  Vv (mm/s) 

Versant Carrière (proche du tir)  Deltaseis 110  35,63 mm/s  35,63 mm/s  11,01 mm/s 

Versant Carrière (point usuel)  Idetec 153  28,4 mm/s  33,51 mm/s  17,17 mm/s 

Hameau d’Artigues  Idetec 263  0,14 mm/s  0,70 mm/s  0,21 mm/s 

 
 

Ainsi, la technique de microminage ne génère que de très faibles vibrations dans le sol, et bien inférieurs à celles 
enregistrées lors des tirs de la zone 2. En effet, la vitesse maximale enregistrée par le capteur le plus proche du tir 
a été de 11,8 mm/s (lors du tir n°3, soit le plus chargé) et le capteur situé au hameau du « Moulin d’Artigues » ne 
s’est pas déclenché sur les 3 tirs. 
 
Les  suivis  vidéo  réalisés  lors  des  3  tirs  d’essais  (Cf.  photos  en  Annexe  3)  ont  permis  de  vérifier  qu’aucun 
mouvement de matériaux ne s’est effectué en direction de la RD 101. De plus, conformément à la préconisation 
du  bureau  d’études  SIMI,  les  3  lignes  de  forage  les  plus  proche  du  côté  RD  101  seront  couvertes  par  un 
géotextile. 
 
Enfin, rappelons que la bordure du versant sera purgée systématiquement avant chaque tir. 
 
 

Synthèse : Le risque d’instabilité de type chutes de blocs sera très limité lors des tirs de microminage, du fait de la 
très faible quantité d’explosif utilisée et des faibles vibrations engendrées.  

 
 

5.1.3	‐	Incidence	des	modifications	de	la	zone	3	(25‐50	m)	
 
Les modifications envisagée pour  la  zone 3, à  savoir  l’augmentation  la charge maximale par  trou à 25 kg  sans 
augmenter la charge unitaire instantanée, n’aura aucune incidence supplémentaire sur la stabilité du massif et les 
vibrations.  
 
En effet,  la charge unitaire  instantanée maximale restera de 12,5 kg   avec un fonctionnement en bi‐détonation. 
Seule  la  charge  instantanée  de  la  partie  haute  sera  augmentée  pour  être  égale  à  celle  actuellement mise  en 
œuvre sur la partie basse. 
 
 

Synthèse :  L’augmentation  de  la  charge maximale  par  trou  n’entrainera  aucune  incidence  supplémentaire,  la 
charge unitaire instantanée maximale restant identique à l’actuelle. 

 
 

5.1.4	‐	Incidence	des	modifications	de	la	zone	4	(+	de	50	m)	
 
L’augmentation de la charge unitaire maximale de 25 à 31 kg va entrainer une légère augmentation des vibrations 
dans  le massif. Le bureau d’études SIMI a calculé cette  incidence dans son rapport 15‐90 selon  la  loi de Chapot 
(Cf. Annexe 2). Les résultats obtenus sont synthétisés dans le tableau suivant : 
 

Distance (en m)  Charge de 25 kg (actuel)  Charge de 31 kg (futur) 

50 m (au + près du versant)  24 mm/s  29 mm/s 

100 m (du versant)  6,8 mm/s  8,3 mm/s 

300 m (au + près du hameau du 
Moulin d’Artigues) 

0,9 mm/s  1,1 mm/s 

   



AUDE AGREGATS – CARRIERE DE LA CAUNETTE (11) 
Déclaration de modifications non substantielles des conditions d’exploitation 

GéoPlusEnvironnement  R16014101    23 

 

Ces prévisions sont inférieures aux valeurs seuils prescrites dans les articles 6.2 et 6.3 de l’arrêté préfectoral du 

29/03/2011 (5 à 10 mm/s sur le point Hameau d’Artigues et 50 mm/s sur le point Versant Carrière).  

 

L’utilisation d’explosifs en vrac ne sera pas de nature à  impacter  la stabilité du massif. En effet, une procédure 

stricte sera mise en œuvre pour s’assurer au moment de la foration de la compacité des formations traversées et 

le niveau d’explosif sera systématiquement vérifié. 

 
 

Synthèse : L’augmentation de  la charge unitaire maximale de 25 à 31 kg entrainera une très  légère hausse des 

vibrations dans  le massif mais  les prévisions du bureau d’études  SIMI montrent des  valeurs de vibration bien 

inférieures aux seuils prescrits dans l’arrêté préfectoral du 29/03/11. 

 
 

5.1.5	‐	Nouveau	dispositif	de	protection	contre	les	chutes	de	blocs	
 

Afin de limiter au maximum le risque lié à des instabilités de type chutes de blocs et de renforcer la sécurité des 

usagers de  la RD 101,  la société AUDE AGREGATS va procéder à  la mise en place de deux  lignes de protections, à 

savoir un « déflecteur médian » à la cote 220 m NGF et un « écran aval » à la cote 200 m NGF (écran pare blocs 

testé en grandeur réelle et agréé CE / ETAG 027). Ces protections viendront remplacer les anciens écrans conçus 

suivant la norme NF P 95‐308 de 1996, qui n’apportent pas les mêmes garanties 

 
 

Synthèse : La société AUDE AGREGATS va adapter son dispositif de protection contre les chutes de blocs avec 

l’installation d’un déflecteur et d’un écran pare‐blocs afin de garantir la sécurité des usagers de la RD 101. 

 
 

5.2	‐	INCIDENCE	SUR	LA	SECURITE	
 

La procédure actuelle de mise en œuvre des produits explosifs sera conservée. Cette procédure est décrite dans 

le manuel de maîtrise des tirs, conformément à l’article 7.5 1 de l’arrêté du 29/03/2011 :  

 

« La mise  en œuvre  des  substances  explosives  devra  faire  l'objet  d'une  procédure  conformément  au manuel 

qualité mis en place par l'exploitant à cet effet, qui comprends et décline un certains nombres de points d'arrêt et 

de contrôles lors de la réalisation des tirs qui garantissent sous réserve de la bonne exécution de la procédure le 

niveau de sécurité des tirs. » 

 

Un extrait de ce manuel, décrivant la procédure de tir et les consignes générales de chaque étape, est présenté en 

Annexe 7. 

 

Rappelons notamment que des barrages routiers temporaires sur les RD 101 et RD 111 sont mis en œuvre avant 

chaque tir et que des panneaux permanent occultant signalent  la date et  l’heure du tir. Les emplacements des 

barrages sont indiqués sur une carte en Annexe 7 (consignes de l’étape 9). 

 
 

Synthèse : La procédure de tir actuelle sera conservée, notamment les barrages routiers et les informations aux 

riverains. Les modifications envisagées n’aura aucune  incidence sur  la sécurité des riverains et des usagers des 

routes départementales proches.   
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5.3	‐	INCIDENCE	SUR	LES	EAUX	SOUTERRAINES	ET	SUPERFICIELLES	
 
Les modifications  envisagées  ne  changeront  pas  le  système  de  gestion  des  eaux  de  la  carrière.  L’usage de  la 
technique de microminage ne constituera pas une source de pollution pour les eaux souterraines ou superficielles 
et ne nécessitera aucun rejet. L’utilisation d’explosifs en vrac sur la zone n°3 plutôt qu’en cartouche ne sera pas 
de nature à dégrader la qualité des eaux. 
 
Aucune incidence supplémentaire sur les écoulements et la qualité des eaux souterraines et superficielles n’est 
donc attendue. 
 
 

Synthèse :  Les modifications envisagées n’entraineront aucune modification des  impacts de  la  carrière  sur  les 
eaux souterraines et superficielles. 

 
 

5.4	‐	INCIDENCE	SUR	LE	MILIEU	NATUREL,	LA	FAUNE	ET	LA	FLORE	
 
Les modifications envisagées n’augmenteront pas la superficie de terrains naturels concernés par l’exploitation de 
carrière.  Le  changement  de  méthode  d’exploitation  de  la  bordure  du  versant  n’aura  aucune  incidence 
supplémentaire. Au contraire, le bruit lié à l’exploitation au BRH, remplacé par les émissions sonores ponctuelles 
des tirs, sera une nuisance atténuée pour la faune locale. 
 
Toutefois,  l’avifaune pourrait être affectée  lors des  travaux de mise en place des parades contre  les chutes de 
blocs, car l’Engoulevent d’Europe et l’Alouette lulu ont été identifiés sur le versant. C’est durant leur période de 
reproduction et leur hibernation que ces espèces sont les plus sensibles au dérangement et les plus vulnérables 
(œufs, juvéniles peu mobiles). Il sera donc préférable d’éviter ces périodes pour la réalisation des travaux afin de 
minimiser leur impact sur les espèces nicheuses du site.  
 
Ci‐dessous, en vert, la période favorable pour la réalisation des travaux : 
 

Janv.  Fév.  Mars  Avril  Mai  Juin  Juil.  Août  Sept.  Oct.  Nov.  Déc. 

 
Avec  le respect de ce calendrier,  l’incidence des travaux de mise en place des protections contre  les chutes de 
blocs sera faible, direct et temporaire sur les milieux naturels. 
 
Les autres modifications ici sollicitées ne sont pas de nature à avoir une incidence sur cette thématique. 
 
 

Synthèse :  Le  changement  de méthode  d’exploitation  n’entrainera  aucune  incidence  notable  sur  les milieux 
naturels.  La mise en place des  futures protections  contre  les  chutes de blocs présentera une  faible  incidence 
temporaire pour l’avifaune présente sur le versant.  

 
 

5.5	‐	INCIDENCE	SUR	L’AMBIANCE	SONORE	
 
L’utilisation  de  la  technique  du microminage  viendra  se  substituer  à  l’utilisation  du  BRH  pour  l’extraction  du 
gisement  en  bordure  de  versant.  L’usage  d’explosifs  entrainera  une  émission  sonore  très  ponctuelle, 
contrairement au BRH qui produit une émission sonore importante et en continu. 
 
Ainsi, la mise en place la technique du microminage sera positive pour les riverains en réduisant drastiquement la 
contribution sonore de l’exploitation par rapport à l’actuel et l’utilisation d’un BRH.   
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Néanmoins, comme à  l’état actuel, afin de préserver  la qualité de  l’accueil du gite situé au hameau du Moulin 
d’Artigues, il n’y aura pas d’exploitation sur le secteur du versant en période estivale. 
 
 

Synthèse :  La  technique  du  microminage  entrainera  une  contribution  sonore  bien  moins  importante  que 
l’extraction actuelle au BRH. 

 
 

5.6	‐	INCIDENCE	SUR	LA	QUALITE	DE	L’AIR	
 
L’émission  de  poussières  minérales  ne  sera  pas  plus  importante  avec  l’utilisation  du  microminage  qu’avec 
l’extraction  au  BRH.  Le  suivi  annuel  des  retombées  de  poussières  dans  l’environnement  effectué  par  Air 
Languedoc‐Roussilon pour le compte de la société AUDE AGREGATS permettra de confirmer cette affirmation. 
 
La mise  en  place  des  écrans  de  protections  contre  les  chutes  de  blocs  sur  le  versant  se  fera  en  dehors  des 
périodes venteuses.  
 
Rappelons également que  le caractère ouvert de  l’exploitation permet une dispersion rapide des gaz provenant 
des tirs de mines 
 
 

Synthèse : La technique du microminage et  les autres modifications  ici sollicitées n’entraineront aucune hausse 
des émissions de poussières minérale au droit du site. Rappelons qu’un suivi annuel est effectué sur le site et aux 
alentours. 
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6	‐	CONCLUSION	
 
 

Cette  modification  des  conditions  d’exploitation  de  la  carrière  de  la  Caunette,  notamment  l’usage  de  la 

technique  du  microminage  pour  l’extraction  de  la  zone  en  bordure  du  versant,  tranche  de  0  à  10  m  (où 

l’utilisation des explosifs est actuellement  interdite par  l’arrêté complémentaire du 29 mars 2011), ne génèrera 

pas d’incidence particulière sur le milieu naturel et humain environnant.  

 

Au  regard des  critères  imposés par  la  circulaire du 14 mai 2012,  les éléments présentés dans  ce dossier nous 

permettent  d’affirmer que ce  projet  ne  présente  pas  de  « modifications  substantielles »  des  conditions 

d’exploitation de la carrière au titre de l’article R.512‐33 du Code de l’Environnement, car au‐delà de sa fonction 

première  de  garantir  la  sécurité  de  tous,  la  technique  du microminage  diminue  l’impact  de  l’exploitation  sur 

l’environnement. 
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ANNEXE 1 
 
 

Arrêté Préfectoral Complémentaire n°2011035‐0002 du 29 mars 2011 
 
 

Source : Aude Agrégats 
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ANNEXE 2 
 
 

Rapport SIMI n°15‐90 « Assistance technique relative aux travaux à l’explosif » 
 
 

Source : SIMI 
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ANNEXE 3 
 
 

Rapport SIMI n°16‐134 « Tirs d’essais de microminage » 
 
 

Source : SIMI 
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Plans des tirs d’essais de microminage 
 
 

Source : Aude Agrégats 
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Rapport GTS « Travaux de protection contre les chutes de blocs » 
 
 

Source : GTS 
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1. OBJET 

1.1. Contexte 
Ce document concerne l’étude de protection contre les chutes de blocs en provenance de la carrière de la Caunette pouvant 
intervenir à la suite de tirs de mines au droit de la RD 101, hameau du Moulin d’Artigues à Lastours (11).  

Il s’agit d’une note géotechnique présentant un diagnostic trajectographique indicatif (type G5 selon NF P 94-500), réalisé 
par GTS pour le compte de AUDE AGREGATS / MAURI dans le cadre de leur consultation préalable pour installation 
d’écrans pare pierres.  
 
Situation avec orthophoto. et vue d’ensemble du front sud : cf. limites de l’étude et repérage principales instabilités 

           
 

  

Limite d’exploitation 
projetée 

Ancien chemin ferré (limite inf.) 

Ancien front 
de taille 

RD101 Bâtisse 

Principales instabilités observées 

Carrière 
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1.2. Objectifs 
Suite à des chutes de blocs ayant ponctuellement affecté la RD 101 lors de tirs de mines d’abattage (2007 et 2010), une 
première étude de stabilité et de sécurisation a été menée par FONDASOL en 2007 (N° FR 070068). Celle-ci ayant 
préconisé l’installation empirique d’écrans de filets pare-pierres à 15 m sous le carreau d’exploitation et leur déplacement 
à l’avancement vers l’aval, 2 lignes d’écrans (NF) ont ainsi été installées sur le front Nord (OZONE, CAN).  
 
Vue des écrans (NF) installés au Nord et principe initial d’implantation : 

           
 
Préalablement aux travaux à engager sur le front Sud, il a été demandé à GTS de compléter l’étude existante par une 
analyse trajectographique afin d’étudier l’optimisation d’implantation des parades vis-à-vis des méthodes d’exploitation 
(empiriquement 2 lignes d’écrans à déplacer à -25 m sous le carreau plutôt que 3 lignes tous les 15 m) et en tenant compte 
des nouvelles techniques de micro-minage projetées comme préconisées par SIMI en 2016 (N° 15-90 et 16-134). 
 
Ce document présente ainsi pour approbation : 

 Interprétation du plan topographique et profils en travers type 
 Reconnaissances complémentaires sur le terrain 
 Hypothèses géotechniques 
 Modélisation trajectographique 
 Implantation et adaptations possibles des parades passives 

1.3. Localisation des enjeux 
Les principaux enjeux sont constitués par :  

 La route RD 101 et son intersection avec la RD 111 
 La bâtisse en bord de route (parcelle cadastre N° 429, à ce jour désaffectée et propriété de la carrière) 

Il n’a pas été identifié de contraintes environnementales.  

1.4. Limites de l’étude 
La zone d’étude (délimitée en rouge au §1.1) s’étend sur environ 190 ml entre la limite d’extraction indiquée au Sud (aplomb 
du carrefour) et la bordure de l’ancien front de taille au Nord. A noter que le cheminement situé dans tiers inférieur du 
versant (ancienne voie ferrée) délimite la cote inférieure d’extraction dans la pente du TN et sous laquelle la carrière devrait 
être exploitée en « dent creuse » (~ 200 m NGF). Le talus aval en bord de route n’entre ainsi pas dans le cadre de l’étude 
(à noter qu’il est en partie enlierré, des purges et confortements ponctuels seront à prévoir après investigations). 
Par ailleurs, il s’agit d’une étude trajectographique et non d’un diagnostic exhaustif de stabilité du versant (missions G1 à  
G3). Le scénario étudié correspond au départ accidentel d’un bloc rocheux mobilisé par les vibrations d’un tir de mine 
(micro-minage de 0 à 10 m de la crête) ou le marinage sur le front arrière proche. Le dimensionnement des parades actives 
(clouage, emmaillotage) sera mené ultérieurement, en particulier pour les 2 éperons rocheux à conforter.  
Enfin, la responsabilité de GTS ne saurait être engagée sans fourniture d’écrans et/ou réalisation des travaux par GTS. 
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2. RECONNAISSANCES 
Le contexte géologique déjà bien décrit dans le rapport FONDASOL n’est pas rappelé ici. 

2.1. Détails morphologique 
Au droit du front Sud, le versant principal présente une longueur d’environ 190 ml et culmine à 260 m NGF (moyenne 250 
m), dominant l’Orbiel d’environ 100 m (hauteur de versant maximale à traiter de 50 m de 210 à 260 m NGF) . D’orientation 
Nord - Est, sa déclivité varie entre 30 et 50° du haut vers le bas et présente une végétation arbustive (chêne vert, …) qui 
ne sera pas prise en compte dans l’étude.  
Deux principaux éperons rocheux barrent transversalement le versant, encadrant la bâtisse située en bord de route 
(propriété de la carrière), et dominent la route d’environ 50 m. Un ancien chemin ferré aujourd’hui désaffecté traverse le 
tiers inférieur de la pente, localement en galerie au droit des 2 éperons.  
 
Le plan topographique transmis (GUENERET, 2016) a permis d’éditer 2 profils en travers représentatifs et à la base des 
simulations trajectographiques : 

 Profil C : au droit de l’éperon nord 
 Profil D : au droit d’une pente plus homogène côté Sud (retenu pour la suite de l’étude) 

 
Aperçu plan topographique et localisation des profils : 

 

2.2. Reconnaissances terrain 
Une campagne de reconnaissances sur le terrain a été réalisée le 26/09/2016 avec cheminement dans le versant, en pied 
et sur le versant opposé, relevés naturalistes et mesures contradictoires au télémètre.  
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3. DIAGNOSTIC TRAJECTOGRAPHIQUE 

3.1. Aléa de départ 
Le repérage dans le versant n’a pas pour objet d’être exhaustif (végétation, …) mais doit être représentatif des instabilités 
en jeu. Différents blocs en limite d’équilibre ont été observés : 

 En partie haute : blocs erratiques, formations tabulaires ou gros bancs fracturés / diaclasés (tectonique) 
 En rive nord, pendage défavorable, fort écaillage (aperçu transversal bien visible dans l’ancien front de taille) 
 En partie basse, alternance de plissements affleurant avec une pente plus prononcée 

 
Aussi nous retenons à ce stade comme instabilité de référence :  

 V0 = 4 m3 (soit environ 11.2 tonnes, densité 2.5 à 2.8) 
 Vitesse initiale issue des vibrations de tir à l’arrière ou du marinage : 1 m/s (sécuritaire) 

A noter, les conclusions favorables du rapport SIMI 2016 avec absence de mouvement de matériaux en aval et l’extraction 
sans difficultés des zones abattues. 
 
Lors des repérages ultérieurs, les instabilités dépassant ce calibre devront faire l’objet d’un traitement actif spécifique 
(ancrage, emmaillotage…).  
 
Exemples d’instabilités : (cf. repérage général § 1.1)  
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3.2. Hypothèses de modélisation 
Les simulations trajectographiques sont menées avec l’outil probabiliste ROCFALL 2D (édité par Rocsciences et largement 
reconnu). A noter qu’il est utilisé comme aide à la décision pour l’opérateur qui doit disposer d’une expertise qualitative 
ainsi que de retour d’expérience terrain, après recalage sur les données existantes.  
 
Le profil D est retenu pour mener les simulations trajectographiques (pente homogène la plus représentative). 
 
Les vues trajectographiques mentionnent pour mémoire la position de la cote inférieure d’exploitation (en « dent creuse » 
à priori sous 200 m NGF) ainsi que les entraxes théoriques de 15 m prévus initialement par FONDASOL.  
 
Enfin 2 filtres « collecteurs » sont positionnés afin de calculer les énergies / hauteurs de passage au droit des implantations 
souhaitées d’écrans : à mi-pente (collecteur médian) et au droit du chemin (collecteur aval). 
 
Principales caractéristiques : 
 

 Nombre de simulations :  1000 à 10000 lâchers par calcul 
 Volume résiduel des blocs :  4 m3 (selon repérage instabilités et aléa de référence) 
 Densité :   2.5 à 2.8 
 Zones de départ :   linéique ou ponctuelle depuis les pentes supérieures 
 Impulsion vitesse initiale : 1 m/s (vibrations lors du tir ou marinage) 
 Cible d’arrêts :   98 % (?) 
 Coef. restitution / rugosité : affleurements rocher sain (pente) + terrain de couverture (ancien chemin) 
 Végétation :    non prise en compte dans les propagations 

 
Aperçu des terrains à mi-pente : 
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3.3. Résultats préalables 
Scénario N° 1 : départ des blocs en tête de versant 

 
Analyse des trajectoires suivant le profil en long : 

 ~1 % des blocs seulement s’arrêtent dans la pente 
 Energies à mi-pente > 5000 kJ 
 Hauteurs de passage à mi-pente > 7 m 
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Résultats : 
 Un écran 5000 kJ / hauteur 6 m semble adapté au droit du collecteur médian (à ~25 m sous le carreau) 
 Un écran implanté seulement au droit du collecteur aval ne serait pas viable (hauteurs, énergies trop importantes) 
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Scénario N° 2 : départ en dessous du collecteur médian (risque résiduel depuis le talus du chemin) 
 

Ce scénario concerne la phase ultime d’exploitation lorsque le carreau atteindra la cote 220 m NGF, mais également le 
risque résiduel de départ accidentel sous la ligne d’écran précédente pendant les premières phases d’exploitation.  
 

 L’essentiel des trajectoires atteignent la RD (~90 %) 
 L’écran précédent (si déplacé) parait alors surdimensionné (énergies / hauteurs) 
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4. PARADES 

1.1. Stratégie de protection 
Principaux objectifs recherchés : 

 apporter un niveau de protection suffisant vis-à-vis des enjeux à l’aval  
 limiter le risque résiduel en cas de départ accidentel (vibrations) à l’aval des écrans prévus 
 optimiser la cote d’implantation des écrans pare pierre et leur déplacement à l’avancement  

(initialement prévus à -15 m de dénivellation sous le carreau d’exploitation et recherchés ici à -25 m) 
 limiter la maintenance des ouvrages  

 
3 principales options sont étudiées : 

 Option A :  projet FONDASOL, écrans initialement prévus, à installer / déplacer en 3 fois tous les 15 m 
 Option B :  scénario minimaliste, 1 seul écran en pied de versant au droit du chemin 
 Option C : écrans initialement prévus mais à installer / déplacer 2 fois tous les 25 m (optimisation de A) 
 Option D :  déflecteur médian + écran en pied, limitant le risque résiduel et la maintenance (adaptation de C) 

 

A noter que les instabilités échappant ou excédant la capacité des écrans devront faire l’objet d’un traitement spécifique 
(clouage, emmaillotage…). 

1.2. Pré-dimensionnement 
Les résultats obtenus au § 3.3 invitent à concevoir les parades au droit de 2 implantations : 

- à mi-pente   ~220 m NGF (écran ou « déflecteur médian »)  
- au droit du chemin  ~200 m NGF (« écran aval »)   

 

En plus des résultats d’interception, l’écran médian simule également ici pour information, le fonctionnement de type 
déflecteur (option D : transit de certains blocs vers l’aval ~3000 kJ, limitant la maintenance pour des impacts courants). 
 
Résultats trajectographiques : 
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Ecran ou déflecteur médian : 

 
 Energies max. d’impact entre 3000 et 5000 kJ 
 Hauteurs de passage < 5 m 
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Ecran aval : 

 
 Energies max. d’impact entre 3000 et 5000 kJ 
 Hauteurs de passage < 5 m 

 
 

 

 
ETUDE D’EXECUTION - TRAVAUX DE PROTECTION PARE-BLOCS 
Carrière de la Caunette - MAURI - Lastours (11) 

Déc. 2016 
  

 

© GTS - ELITE® Géorisques protection (groupe NGE) #ME15-1256/NV/FR11 Lastours EXE1_indA 14/16 
 

4.1. Dispositions réglementaires / constructives 
Ecrans pare blocs : 

 
En raison de la présence des enjeux publics en aval et conformément aux recommandations du CEREMA de 2014, il est 
préconisé d’installer un écran pare blocs testé en grandeur réelle et agréé CE / ETAG 027. 
Il est avéré que les anciens écrans conçus suivant la norme NF P 95-308 de 1996 et justifiés par simple note de calcul, 
n’apportent pas les mêmes garanties et ont une capacité nominale parfois inférieure à celle annoncée. 
 
Par ailleurs les écrans pare-blocs développés par GTS - seul fabricant français - sont conçus pour s’adapter au terrain (et 
non l’inverse), rejoignant ainsi les principaux critères de choix d’un maitre d’ouvrage : 

 Pas de fondations ni de massifs béton en pied : seulement 1 ancrage amont / aval (faible aléa géologique) 
 Modules de 12 ml (moins de poteaux et d’ancrages) 
 Simplicité de conception : 1 seul câble de rive supérieure / inférieure 
 Modules indépendants, délais de maintenance / remplacement réduits (dissipateurs, câbles…) 
 Bonne tolérance aux irrégularités du terrain (dénivellations entre appui) et d’adaptation (ancrages latéral) 
 Filet tangent au terrain en amont évitant les « bavettes » en pied (sous le câble de rive inférieure) 
 Impacts environnementaux : pas de terrassements préalables ni de bétonnage, intégration paysagère possible 

 
Aperçus : cf. exemple d’adaptation pour ancrage latéral directement sur éperons (« poteau virtuel » en bas à droite) 

           
 

         
 

Adaptation rive latérale ancrée 
directement dans éperon rocheux 
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Adaptation écran amont en déflecteur : 

 
En raison des contraintes de déplacements successifs des protections, il apparait également judicieux techniquement et 
économiquement d’utiliser en amont une parade de type déflecteur / atténuateur dérivé d’un écran pare blocs CE / ETAG 
(option D) associée à l’écran définitif en aval.  
Cette protection « hybride » est aujourd’hui de plus en plus retenue en carrière. L’ouvrage collecte les petites chutes de 
pierres / blocs au droit d’une rupture de pente, et les rabats vers l’écran aval, limitant ainsi l’accumulation de matériaux et 
la maintenance des écrans amont.  
 
Principaux intérêts : 

 Une seule intervention requise (au lieu de 2 ou 3) 
 Limite la maintenance due aux accumulations de petites chutes de pierres dans l’écran amont 
 Le risque résiduel de départ d’un bloc sous la première ligne est traité par l’écran en pied 

 
Exemple de déflecteur : (avec protection type merlon en aval) 
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4.2. Comparatif des différentes options 
 
Tableau de synthèse : 

 Option A Option B Option C Option D 

Descriptif : 
1 ligne à déplacer 2 fois 

(FONDASOL) 
1 seule ligne en pied 2 lignes (entraxe 25 m) Déflecteur + écran 

Niveau de protection : OK Insuffisant (lob) OK Optimal 

Risque résiduel en aval : Marqué - Modéré Faible 

Nombre d’interventions : 3 1 2 1 (+1) 

Maintenance, entretien : Délicat, dans les écrans - Délicat, dans les écrans Facilité, en pied (chemin) 

 

4.3. Implantation indicative 
 

 

Le linéaire total de protection est d’environ 190 ml. Celui-ci pourra être traité en deux moitié distinctes Nord puis Sud 
d’environ 90 ml chacune et correspondant à 2 phases d’exploitation, permettant ainsi de répartir les couts d’équipement 
(avec prise en compte des divagations latérales des éboulements de l’ordre de 30° dans le fractionnement). 
Par ailleurs, les éperons rocheux ou instabilités en dehors des capacités des écrans devront faire l’objet d’un traitement 
actif adapté (clouage, emmaillotage, purge). 

5. ANNEXES 
 Paramètres trajectographies 
 Recommandations CEREMA, 2014 
 Devis travaux GTS du 11/12/2016 

Ecran ou déflecteur médian 

Ecran aval 

(talus hors zone d’étude) 

+ 250 m NGF + 260 m NGF 

Limites d’exploitation en micro-
minage [0 – 10 m] / crête 

PHASE 2 (Sud) 

PHASE 1 (Nord) 

(2 éperons à conforter) 
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ANNEXE 6 
 
 

Tableaux récapitulatifs du suivi des vibrations lors  
des tirs d’essais de microminage 

 
 

Source : Aude Agrégats 



SAS Aude Agrégats – Carrière de La Caunette – Janvier 2011 

Page 1 sur 1 

Modèle Doc n°13 

« Enregistrements des sismographes» 

Tir n°12-1 année 2016 

 

Rédacteur : 
 

 Animateur sécurité Mauri LAFITTE Gilles 
 

Documents de références : 
 

 Consigne de l’étape 12 relative à la réouverture de la carrière et de la route 
 
Résultats d’enregistrement des sismographes : 
 

Sismographes 
Capteur au 

hameau du Moulin d’Artigues 
Capteur du versant sur la zone 

fragile la plus proche du tir 
Capteur sur le point repère en 

crête de versant 
Capteur du château 

Numéro d’acquisition N°263 N°110 N° 153 N°…. 

Vitesse 
vibratoire 
(en mm/s) 

Longitudinale 
Mesurée <0.05mm/s 2.1 mm/s 1.06 mm/s …… mm/s 

Réglementaire (limite) 10 mm/s 50 mm/s 50 mm/s 10 mm/s 

Transversale 
Mesurée <0.05mm/s 4.4 mm/s 0.78 mm/s …… mm/s 

Réglementaire (limite) 10 mm/s 50 mm/s 50 mm/s 10 mm/s 

Verticale 
Mesurée <0.05mm/s mm/s 1.7 mm/s 0.56 mm/s …… mm/s 

Réglementaire (limite) 10 mm/s 50 mm/s 50 mm/s 10 mm/s 

Conclusion et commentaires 
Pas de déclenchement,  

Vibrations trop faible 
Valeurs inférieures aux seuils définis 

et imposés  
Valeurs inférieures aux seuils 

définis et imposés 
Non concerné par la campagne 

 

Documents 

Validation : A   Lastours 

 Le 10/10/2016 
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Modèle Doc n°13 

« Enregistrements des sismographes» 

Tir n°12-2 année 2016 

 

Rédacteur : 
 

 Animateur sécurité Mauri LAFITTE Gilles 
 

Documents de références : 
 

 Consigne de l’étape 12 relative à la réouverture de la carrière et de la route 
 
Résultats d’enregistrement des sismographes : 
 

Sismographes 
Capteur au 

hameau du Moulin d’Artigues 
Capteur du versant sur la zone 

fragile la plus proche du tir 
Capteur sur le point repère en 

crête de versant 
Capteur du château 

Numéro d’acquisition N°263 N°110 N° 153 N°…. 

Vitesse 
vibratoire 
(en mm/s) 

Longitudinale 
Mesurée < 0.05 mm/s 2.1 mm/s 0.80 mm/s …… mm/s 

Réglementaire (limite) 10 mm/s 50 mm/s 50 mm/s 10 mm/s 

Transversale 
Mesurée < 0.05 mm/s 3.1 mm/s 0.61 mm/s …… mm/s 

Réglementaire (limite) 10 mm/s 50 mm/s 50 mm/s 10 mm/s 

Verticale 
Mesurée < 0.05 mm/s 1.6 mm/s 0.52 mm/s …… mm/s 

Réglementaire (limite) 10 mm/s 50 mm/s 50 mm/s 10 mm/s 

Conclusion et commentaires 
Pas de déclenchement,  

Vibrations trop faible 
Valeurs inférieures aux seuils définis 

et imposés 
Valeurs inférieures aux seuils 

définis et imposés 
Non concerné par la campagne 

 
 

Validation : A   Lastours 

 Le 10/10/2016 
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Modèle Doc n°13 

« Enregistrements des sismographes» 

Tir n°12-3 année 2016 

 

Rédacteur : 
 

 Animateur sécurité Mauri LAFITTE Gilles 
 

Documents de références : 
 

 Consigne de l’étape 12 relative à la réouverture de la carrière et de la route 
 
Résultats d’enregistrement des sismographes : 
 

Sismographes 
Capteur au 

hameau du Moulin d’Artigues 
Capteur du versant sur la zone 

fragile la plus proche du tir 
Capteur sur le point repère en 

crête de versant 
Capteur du château 

Numéro d’acquisition N°263 N°110 N° 153 N°…. 

Vitesse 
vibratoire 
(en mm/s) 

Longitudinale 
Mesurée < 0.05 mm/s 5.3 mm/s 0.05 mm/s …… mm/s 

Réglementaire (limite) 10 mm/s 50 mm/s 50 mm/s 10 mm/s 

Transversale 
Mesurée < 0.05 mm/s 11.8 mm/s 0.05 mm/s …… mm/s 

Réglementaire (limite) 10 mm/s 50 mm/s 50 mm/s 10 mm/s 

Verticale 
Mesurée < 0.05 mm/s 6.7 mm/s 0.59 mm/s …… mm/s 

Réglementaire (limite) 10 mm/s 50 mm/s 50 mm/s 10 mm/s 

Conclusion et commentaires 
Pas de déclenchement,  

Vibrations trop faible 
Valeurs inférieures aux seuils définis 

et imposés 
Valeurs inférieures aux seuils 

définis et imposés 
Non concerné par la campagne 

 

Documents 

Validation : A   Lastours 

 Le 12/10/2016 
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ANNEXE 7 
 
 

Extrait du manuel de maîtrise des tirs 
 
 

Source : Aude Agrégats 



Carri�re de La Caunette
SAS Aude Agr�gats

Janvier 2011

Manuel de Maîtrise des Tirs
Conforme au titre � Explosifs � du R�glement G�n�ral des Industries Extractives 

relatif au d�cret n� 92-1164 du 22/10/1992

Rédaction :
Responsable S�curit�
R. GROUX
Le …./…/….

Validation :
Directeur G�n�ral
P. MAURI
Le …./…/….
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Liste des documents de suivi des tirs

PROCEDURE :
Proc�dure de suivi du tir

CONSIGNES GENERALES :
Consigne 1 : Planification de l’exploitation
Consigne 2 : Information du tir au tiers
Consigne 3 : Implantation du tir
Consigne 4 : Foration du tir
Consigne 5 : Elaboration du tir
Consigne 6 : Contr�le des explosifs et d�tonateurs
Consigne 7 : Pr�paration du tir
Consigne 8 : Mesure du tir
Consigne 9 : Organisation du tir
Consigne 10 : Alerte du tir et tir
Consigne 11 : Contr�le du tir
Consigne 12 : R�ouverture de la carri�re et de la route
Consigne 13 : Archivage du tir

CONSIGNES SPECIFIQUES :
Consigne sp�cifique 1 : param�trage des tirs
Consigne sp�cifique 2 : d�chargement des filets pare pierres
Consigne sp�cifique 3 : exploitation des niveaux travers�s par des galeries

MODELES DES DOCUMENTS PRODUITS :
Doc n�0. Feuille de suivi du tir
Doc n�1. Rapport d’exploitation pr�visionnelle
Doc n�2. Plan d’exploitation pr�visionnelle
Doc n�3. Rapport d’information des tiers
Doc n�4. Plan d’implantation du tir
Doc n�5. Rapport de foration du tir
Doc n�6. Plan de tir pr�visionnel
Doc n�7. Bon de commande des explosifs et d�tonateurs
Doc n�8. Bon de livraison des explosifs et d�tonateurs
Doc n�9. Plan de tir final
Doc n�10. Feuille du cahier des entr�es et sorties d’explosifs et d�tonateurs
Doc n�11. Plan d’implantation des sismographes
Doc n�12. Rapport du tir
Doc n�13. Enregistrements des sismographes
Doc n�14. Synth�se du tir 
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Consigne de l’Etape 0
� Suivi du tir �

Op�rateur :

 Responsable s�curit� MAURI

Op�rations :

1. V�rifier la pr�sence des titulaires ou suppl�ants aux postes des intervenants sur 

le tir. Si un titulaire et son suppl�ant sont absents, le responsable s�curit� 

annulera le tir. Compl�ter l’organigramme de la feuille de garde des documents 

de tir avec le nom des intervenants.

2. Suivre dans l’ordre, la r�alisation des 13 �tapes du tir.

3. Contr�ler la conformit� de la r�alisation de chaque �tape avec la consigne 

correspondante. Intervenir si n�cessaire au pr�s de l’op�rateur pour corriger 

l’op�ration.

4. Cocher sur la feuille de suivi les points contr�l�s pour chaque �tape.

5. Appliquer ou faire appliquer les actions correctives n�cessaires pr�vues dans la

consigne relative � l’�tape.

6. R�ceptionner les documents produits par �tape.

7. V�rifier la conformit� de leur contenu avec les mod�les de document du manuel 

de ma�trise des tirs.

8. V�rifier la tra�abilit� dans les documents produits des incidents observ�s et si 

n�cessaire faire amender les documents.

9. Valider l’�tape sur la feuille de suivi.

10. Autoriser oralement les op�rateurs � poursuivre le tir et � passer � l’�tape 

suivante

Documents produits :

 Doc n�0 : La feuille de suivi du tir.
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Consigne de l’Etape 1
� Planification de l’exploitation �

Op�rateur :

 Ing�nieur SIMI

Intervenants :

 Chef de carri�re Aude Agr�gats

 Responsable s�curit� MAURI

Op�rations :

1. Contr�ler l’�tat des filets et leur encombrement. Si les filets sont surcharg�s, 

appliquer la consigne sp�cifique de d�chargement des filets.

2. Identifier sur le terrain la future zone de tir.

3. D�terminer le point rep�re en cr�te de versant et la marge de 10 m par rapport � 

ce point rep�re. Dans la bande de 10 m le minage est interdit.

4. Etudier l’emplacement des sismographes :

- au niveau du point rep�re,

- sur la zone fragile la plus proche du tir,

- au niveau du hameau du Moulin d’Artigues.

5. Tracer sur le plan d’exploitation pr�visionnelle la zone de tir, le point rep�re, la 

marge de 10 m et la position des sismographes.

6. D�terminer avec le plan le type du tir projet� en fonction de sa distance vis-�-vis 

du versant et de la pr�sence de galeries :

- tir conventionnel � plus de 50 m du versant,

- tir conventionnel entre 25 m et 50 m du versant,

- tir d�licat entre 10 et 25 m du versant,

- tir � proximit� de galeries.

7. Prendre connaissance de la consigne sp�cifique de param�trage du tir.

8. R�diger le rapport d’exploitation pr�visionnelle qui pr�voira :

- La date pr�visionnelle de tir (un vendredi entre 10h45 et 11h30),

- la zone de tir,

- les param�tres de tir,

- les consignes sp�cifiques au type de tir.

9. Communiquer le rapport d’exploitation pr�visionnelle et le plan d’exploitation 
pr�visionnelle r�dig� par l’ing�nieur SIMI au responsable s�curit� MAURI pour 

validation de l’�tape qui les transmettra au boutefeu Sofiter.

Documents produits :

 Doc n�1 : � le rapport d’exploitation pr�visionnelle � ;

 Doc n� 2 : � le plan d’exploitation pr�visionnelle �.
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Consigne de l’Etape 2
� Information du tir aux tiers �

Op�rateur :

 Responsable s�curit� MAURI

Intervenant :

 Chef de carri�re Aude Agr�gats

Op�rations :

1. Prendre connaissance de la date pr�visionnelle de tir dans le rapport 
d’exploitation pr�visionnelle.

2. Informer la DREAL et le Conseil G�n�ral de l’Aude une semaine avant le tir soit le 

vendredi pr�c�dent :

- La DREAL : 04 68 72 53 84

- Conseil G�n�ral de l’Aude : 04 68 11 67 91

3. Distribuer 2 jours avant le tir soit le mardi soir les papiers informatifs : � la mairie, 

aux habitants du hameau du Moulin d’Artigues et � la maison du pont de 

Limousis.

4. Envoyer 2 jours avant le tir soit le mardi soir les t�l�copies et garder le rapport 

d’�mission du fax comme preuve :

- La DREAL : 04 68 72 53 84

- Secours (CODIS) : 04 68 79 59 22

- Gendarmeries :

o Mas Cabard�s : 04 68 26 44 48

o Conques sur Orbiel : 04 68 26 71 07

- Conseil G�n�ral de l’Aude : 04 68 11 67 91

- Division Territoriale du Pays Carcassonnais : 04 68 11 29 61

- Ligne autocar Tessier : 04 68 11 78 19

- Mairies :

o Fournes : 04 68 77 16 65

o Labastide Esparbairenque : 04 68 26 32 29

o Lastours : 04 68 77 53 12

o Les Ilhes : 04 68 77 10 34

o Limousis : 04 68 77 51 86

o Mas Cabard�s : 04 68 26 32 07

o Miraval Cabard�s : 04 68 26 33 52

o Roquef�re : 04 68 26 31 65

o Sall�les Cabard�s : 04 68 77 04 49

o Salsigne : 04 68 77 56 45

o Trassanel : 04 68 26 11 92

o Villani�re : 04 68 77 51 01
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Consigne de l’Etape 2
(suite)

5. Ouvrir les panneaux permanents occultants :

- Panneau sur la RD 101 � la sortie Sud du Moulin d’Artigues ;

- Panneau au carrefour de la RD 101 avec la RD 111 ;

- Panneau sur la RD 111 avant le pont de Limousis.

6. Si une collectivit�, une administration ou un organisme �met une r�serve vis-�-vis 

de la date ou l’heure du tir, cette r�serve sera analys�e et le tir sera 

�ventuellement annul� et reprogramm� conform�ment � l’�tape 1.

7. R�diger le rapport d’information au tiers en annexant les rapports de fax.

8. Valider l’�tape sur la feuille de suivi.

Documents produits :

 Doc n�3 � le rapport d’information au tiers �.
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Consigne de l’Etape 3
� Implantation du tir �

Op�rateur :

 Boutefeu de Sofiter

Intervenant :

 Chef de carri�re Aude Agr�gats

Op�rations :

1. Prendre connaissance du rapport et du plan d’exploitation pr�visionnelle.
2. Tracer durablement sur le terrain le point rep�re en cr�te de versant et la marge 

de 10 m par rapport � ce point.

3. Relever les coordonn�es du point rep�re (x, y et z en m NGF) et le faire figurer 

sur le plan d’implantation du tir.
4. Si des galeries sont pr�sentes � ce niveau implanter l’axe des galeries selon la 

consigne.

5. Implanter le tir selon les indications du rapport d’exploitation pr�visionnelle :

- maillage (espacement et banquette),

- diam�tre,

- inclinaison,

- profondeur.

6. R�diger le plan d’implantation du tir et le communiquer au responsable s�curit� 

MAURI pour validation de l’�tape sur la feuille de suivi.

Documents produits :

 Doc n� 4 : � le plan d’implantation du tir �.
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Consigne de l’Etape 4
� Foration du tir �

Op�rateurs :

 Foreur de Sofiter

 Boutefeu de Sofiter

Intervenant :

 Chef de carri�re Aude Agr�gats

Op�rations :

1. Prendre connaissance du plan d’implantation du tir.
2. Forer les trous conform�ment � ce plan.

3. Observer et noter au fur et � mesure les caract�ristiques g�ologiques :

- eau,

- terre,

- instabilit�s,

- cavit�s.

4. Indiquer sur le terrain (au moyen de peinture) les trous pr�sentant des anomalies 

majeures.

5. Mettre en place des tubages dans les trous pr�sentant des cavit�s ou des 

instabilit�s ou sinon introduire du bourrage si l’anomalie est r�duite.

6. R�diger le rapport de foration du tir et le communiquer au responsable s�curit� 

MAURI pour validation de l’�tape sur la feuille de suivi.

Documents produits :

 Doc n� 5 : � le rapport de foration du tir �.
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Consigne de l’Etape 5
� Elaboration du tir �

Op�rateur :

 Boutefeu de Sofiter

Intervenant :

 Responsable s�curit�

Op�rations :

1. Prendre connaissance du rapport et du plan d’exploitation pr�visionnelle.
2. Rep�rer les anomalies g�ologiques identifi�es dans le rapport de foration du tir.
3. Elaborer avec le responsable s�curit� MAURI le plan de tir pr�visionnel en 

fonction des indications de ces trois documents :

- type de tir,

- tubage ou bourrage au niveau des anomalies (cavit�s, instabilit�s, faible 

banquette…).

4. Commander le mat�riel n�cessaire au tir :

- Explosifs en cartouches uniquement,

- D�tonateurs non �lectriques.

5. R�diger le plan de tir pr�visionnel conform�ment � l’article 14 du titre 

� Explosifs � du RGIE.

6. Communiquer au responsable s�curit� MAURI le plan de tir pr�visionnel et le 
bon de commande pour validation de l’�tape sur la feuille de suivi.

Documents produits :

 Doc n� 6 : � le plan de tir pr�visionnel �,

 Doc n�7 : � le bon de commande �.
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Consigne de l’Etape 6
� R�ception et contr�le des explosifs, des d�tonateurs et relais livr�s �

Op�rateur :

 Boutefeu de Sofiter

Op�rations :

1. Faire amener par le transporteur le mat�riel le plus pr�s possible de la zone de tir

conform�ment � l’article 10 du titre � Explosifs� du RGIE.

2. Ne pas laisser les produits explosifs sans surveillance conform�ment � l’article 12 

du titre � Explosifs � du RGIE.

3. Prendre connaissance du bon de commande du mat�riel relatif au tir :

4. Comparer le bon de commande avec la livraison :

- Sur la carri�re de La Caunette seuls les cartouches et l’amor�age non 

�lectrique sont autoris�s.

- Si une erreur de commande ou de livraison est relev�e, le mat�riel doit �tre 

renvoy� et la commande doit �tre renouvel�e conform�ment � la consigne de 

l’�tape 5.

- Si la nouvelle livraison ne peut �tre r�alis�e avant la date et l’heure 

pr�visionnelle du tir, le tir est annul� et reprogramm� en suivant les �tapes 

pr�c�dentes (consignes 1 � 5).

- Dans tous les cas en informer le responsable s�curit� MAURI.

5. Noter sur le rapport de réception les �ventuelles diff�rences observ�es (nature, 

quantit�…).

6. Faire v�rifier au responsable s�curit� MAURI le rapport de réception pour 

validation de l’�tape sur la feuille de suivi (le boutefeu conserve le document n�8 

pour r�aliser le bilan des produits consomm�s lors du chargement du tir).

Documents produits :

 Doc n�8 : Rapport de r�ception des explosifs, d�tonateurs et relais.
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Consigne de l’Etape 7
� Pr�paration du tir �

Op�rateur :

 Boutefeu de Sofiter

Op�rations :

1. Prendre connaissance du plan de tir pr�visionnel.
2. R�partir le mat�riel livr� (explosif, d�tonateur, …) par trou. Le conditionnement 

des produits explosifs ne doit pas �tre modifi� conform�ment � l’article 8 du titre 

� Explosifs � du RGIE. Isoler dans le camion de livraison ou dans un carton 

identifi� les cartouches qui seront exc�dentaires selon le bon de commande. Ces 

cartouches seront reprises en consignation par le livreur.

3. Identifier les trous pr�sentant des anomalies g�ologiques d’apr�s le rapport de 
foration.

4. Manipuler les explosifs avec pr�caution � l’abris des chocs et �loign�s de toute 

source de flamme conform�ment � l’article 3 du titre � Explosifs � du RGIE.

5. Charger les trous conform�ment � l’article 42 du titre � Explosifs � du RGIE.

6. V�rifier les hauteurs de chargement avant le bourrage final en concertation avec 

le responsable s�curit� MAURI.

7. R�aliser le bourrage final avec un mat�riel adapt� au tir conform�ment � l’article 

21 du titre � Explosifs � du RGIE.

8. Interdire l’acc�s � la zone de tir charg�e (sauf au personnel du tir) conform�ment 

� l’article 22 du titre � Explosifs � du RGIE.

9. Contr�ler le circuit, les d�tonateurs…

10. Amorcer le tir.

11. Faire le bilan des produits consomm�s et v�rifier tout �cart.

12. R�diger le plan de tir final.
13. Compl�ter le cahier des entr�es et sorties d’explosifs de la carri�re.

14. Communiquer au responsable s�curit� le rapport de r�ception et le bilan des 
produits consomm�s ainsi que le plan de tir final pour validation de l’�tape sur 

la feuille de suivi.

Documents produits :

 Doc n�8 : Le rapport de r�ception et bilan des produits conssomm�s

 Doc n�9 : Le plan de tir final,

 Doc n�10 : Une feuille du cahier des entr�es et sorties d’explosifs de la carri�re.
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Consigne de l’Etape 8

� Mesures du tir �

Op�rateur :

 Responsable s�curit� MAURI

Intervenant :

 Chef de carri�re Aude Agr�gats

Op�rations :

1. Prendre connaissance de l’implantation pr�vue des sismographes dans le
rapport et le plan d’exploitation pr�visionnelle.

2. Implanter les sismographes aux positions indiqu�es :

- Au niveau du point rep�re en cr�te de versant,

- Sur la zone fragile la plus proche du tir,

- Au hameau du Moulin d’Artigues.

3. Compl�ter le plan d’implantation des sismographes et conserver le document.

4. Valider l’�tape sur la feuille de suivi du tir.

Documents produits :

 Doc n�11 : Le plan d’implantation des sismographes ;

 Doc n�0 : La feuille de suivi du tir.
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Consigne de l’Etape 9
� Organisation du tir �

Op�rateur :

 Chef de carri�re Aude Agr�gats

Op�rations :

1. Prendre connaissance de l’arr�t� de circulation du Conseil G�n�ral et du sch�ma
de positionnement de la signalisation et du personnel ci-apr�s.

2. Mettre en place les panneaux de chantier et installer les personnes �quip�es de 

talkies-walkies � chacune des extr�mit�s de la section de route barr�e :

- A Lastours au carrefour de la RD 101 avec la RD 701 : un panneau de � D�viation � en 

direction de Salsigne.

- A la sortie Sud de Lastours sur la RD 101 : un panneau de � Route barr�e � 1000 m �.

- A l’entr�e Nord du hameau du Moulin d’Artigues sur la RD 101 : un panneau de 

� Route barr�e � 200 m �.

- A la sortie Sud du hameau du Moulin d’Artigues sur la RD 101 : un panneau de 

� Route barr�e � et de � Circulation interdite �, une barri�re type K2 par voie et une 

personne �quip�e d’un baudrier fluo et d’un talkie.

- Au carrefour de la RD 101 et de la RD 111 : un panneau de � Route barr�e � et de 

� Circulation interdite �, une barri�re type K2 par voie et une personne �quip�e d’un 

baudrier fluo et d’un talkie.

- Au Sud du carrefour de la RD 101 et de la RD 111 vers Carcassonne sur la RD 101 :

un panneau de � Route barr�e � 100 m �.

- A la sortie Est du pont de Limousis (en face portail de la Fonde) sur la RD 111 : un 

panneau de � Route barr�e � et de � Circulation interdite �, une barri�re type K2 par 

voie et une personne �quip�e d’un baudrier fluo et d’un talkie.

- A Bafrancou au carrefour de la RD 111 et de la RD 511 : un panneau de � Route 

barr�e � 500 m � et un panneau de � D�viation � en direction inverse vers Villeneuve.

3. Faire �vacuer les badauds et les v�hicules sur la RD 101 et dans l’Orbiel en contre bas 

de la carri�re. Si un obstacle mat�riel ou humain persiste, le tir est annul� et 

reprogramm� conform�ment � la consigne de l’�tape 1. Informer le responsable 

s�curit� de cet �v�nement.

4. Mettre � l’abri le mat�riel et les engins de la carri�re.

5. Installer le poste de tir du boutefeu (b�timent, container ou engin mis � la terre).

6. Evacuer le personnel de la carri�re.

7. Faire positionner le personnel de surveillance du tir.

8. Informer le responsable s�curit� MAURI quand le personnel de surveillance du tir et de 

gestion de la circulation est op�rationnel et validation de l’�tape sur la feuille de suivi.

Documents produits : /
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Consigne de l’Etape 9
� Organisation du tir �

(Suite)

Sch�ma de positionnement des panneaux pour la fermeture de la route
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Consigne de l’Etape 10

� Alerte du tir et tir �

Op�rateurs :

 Chef de carri�re Aude Agr�gats

 Boutefeu de Sofiter

Op�rations :

1. S’assurer une derni�re fois de l’absence de badauds ou v�hicules au sein du 

p�rim�tre de la carri�re, sur la RD 101 et dans l’Orbiel. Si un obstacle mat�riel ou 

humain est d�clar�, le tir est annul� et reprogramm� conform�ment � la consigne 

de l’�tape 1 (informer le responsable s�curit� de cet �v�nement).

2. S’assurer que tout est op�rationnel par un contact radio aux personnes charg�es 

de la surveillance du tir et de la gestion de la circulation.

3. Informer le boutefeu et le responsable s�curit� que tout est pr�t pour validation de 

l’�tape sur la feuille de suivi.

4. Alerter l’imminence du tir par des coups de klaxon prolong�s.

5. Mise � l’abris du boutefeu (dans un b�timent, un container ou sous un engin mis � 

la terre conform�ment � l’article 17 du titre � Explosifs � du RGIE)

6. D�clencher le tir

Documents produits :

/
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Consigne de l’Etape 11
� Contr�le du tir �

Op�rateur :

 Boutefeu de Sofiter

 Chef de carri�re Aude Agr�gats

 Responsable s�curit� Mauri

Op�rations :

1. Maintenir la fermeture de la carri�re et de la RD 101.

2. Attendre 3 minutes (dissipation des fum�es) avant d’intervenir sur la zone de tir

conform�ment � l’article 24 du titre � Explosifs � du RGIE.

3. Contr�ler visuellement la zone de tir conform�ment � l’article 25 du titre 

� Explosifs � du RGIE.

4. Si des rat�s de tirs sont constat�s :

- V�rifier les raccordements,

- Faire une nouvelle tentative de mise � feu en suivant les �tapes 7 � 10,

- Si des rat�s sont suspect�s apr�s la seconde mise � feu, baliser la zone et 

�tablir une proc�dure de traitement des rat�s en concertation avec la DREAL

conform�ment � l’article 26 du titre � Explosifs � du RGIE.

- Si des produits explosifs actifs ou suspects sont retrouv�s dans le tir, ils 

doivent �tre remis au fournisseur conform�ment � l’article 9 du titre 

� Explosifs � du RGIE.

5. Inspecter la cr�te du versant et les filets sous-jacents � la zone de tir. Une purge 

m�canique d’urgence peut �tre n�cessaire.

6. Parcourir et inspecter le tron�on de la RD 101 ferm�. D�gager le cas �ch�ant les 

�boulis. Si les moyens manuels ne suffisent pas, faire intervenir les engins de la

carri�re, ils devront �tre accompagner d’une voiture et �quip�s de gyrophares.

7. Maintenir la fermeture de la route et de la carri�re en cas d’incident majeur 

persistant sur la carri�re, sur le versant ou sur la RD 101. En informer le 

responsable s�curit� Mauri qui alertera le directeur technique, les administrations, 

organismes et collectivit�s inform�es du tir (voir �tape 2).

8. Informer le responsable s�curit� Mauri qui autorisera la r�ouverture de la route et 

de la carri�re si plus aucune menace n’est identifi�e et qui validera l’�tape sur la 

feuille de suivi.

9. R�diger avec le responsable s�curit� Mauri le rapport de tir conform�ment � 

l’article 28 du titre � Explosifs � du RGIE.

10. Communiquer le rapport de tir au Conseil G�n�ral par t�l�copie : 04 68 11 67 91.

Documents produits :

 Doc n� 12 : Le rapport de tir.
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Consigne de l’Etape 12

� R�ouverture de la carri�re et de la route �

Op�rateur :

 Chef de carri�re Aude Agr�gats

Op�rations :

1. Alerter le personnel de la fin du tir autorisant la r�ouverture de la route et de la 

carri�re par des coups de klaxon prolong�s et des contacts radio conform�ment � 

l’article 25 du titre � Explosifs � du RGIE.

2. Retirer le mat�riel de signalisation mis en place sur la route.

3. Rapatrier le personnel sur la carri�re.

4. Remettre en place le mat�riel de production et les engins sur la carri�re.

5. Relever les enregistrements des sismographes et les communiquer au 

responsable s�curit� MAURI qui compl�tera le document et v�rifiera la conformit� 

des mesures avec les seuils r�glementaires.

6. Achever les op�rations et en informer le responsable s�curit� qui validera l’�tape 

sur la feuille de suivi.

Documents produits :

 Doc n�13 : Les enregistrements des sismographes.
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Consigne de l’Etape 13

� Archivage du tir �

Op�rateur :

 Responsable s�curit� MAURI

Op�rations :

1. Regrouper les 13 documents produits :

Doc n�1. Le rapport d’exploitation pr�visionnelle,

Doc n�2. Le plan d’exploitation pr�visionnelle,

Doc n�3. Le rapport d’information des tiers,

Doc n�4. Le plan d’implantation du tir

Doc n�5. Le rapport de foration,

Doc n�6. Le plan de tir pr�visionnel,

Doc n�7. Le bon de commande du mat�riel relatif au tir,

Doc n�8. Le rapport de r�ception et le bilan des produits consomm�s,

Doc n�9. Le plan de tir final,

Doc n�10. La feuille du cahier des entr�es et sorties d’explosifs et d�tonateurs,

Doc n�11. Le plan d’implantation des sismographes,

Doc n�12. Le rapport de tir,

Doc n�13. Les enregistrements des sismographes.

2. R�diger une synthèse du tir et des �v�nements �ventuels conform�ment � 

l’article 39 du titre � Explosifs � du RGIE.

3. Communiquer et commenter la synth�se � la DREAL.

4. Valider la derni�re �tape de la feuille de suivi.

Documents produits :

 Doc n�14 : La synth�se du tir.
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